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EPUls:quelques annees, le flot de l'emigratJOll s'.' 

porte vers le Nord-Ouest. On ne parle, dans Ja 

presse et ailleurs, que de !'incomparable fertilite 

de son sol, \:le ses ressources inepuisables et de 

l'avenir qui lui est reserve. Apres un sejour de 

cinq annees a Manitoba, il nous sera sans doute 

bien permis de dire que l'on n'a rien exagere, a 
notre avis du rnoins. L'avenir est au Nord-Ouest! 

En publiant cette brochure, nous avons voulu etre pratique 

avant tout, et les renseignernents que nous donnons sont puises 

aux rneilleures SOlJrces, ou sont le fruit de nos observations et de 

nos etudes personnelles. 

Nos nationaux des Etats-Unis-car c'est pour eux que nous 

ecrivons surtout-liront sans doute avec interet les lettres que 

nons ont adressees un grand nombre de Canadiens-frangais de 

Saint-Boniface, de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Joseph et de 

Saint-Pie. 

" Emparons-nous du sol "-telle etait la devise patriotique de 

l'n n de nos plus grands hornrnes d'Etat. 

ELIE TASSE. 





I,E GRAND O(:{JIDENT (JANADim~ 

l 

Il ·y a douze ans, Sa Grandeur Mgr Tache, dont Ie nom et Ies. 
mu...-res sont imper:ssables, ecriYait dans son Esquisse du Nord--
01test : 

•' La largeur de ce pays, de l'ouest a l'est; est, en chiffres ronds ·. 
de I '200 milles anglais, et sa longueur du sud au nord, est de 1500 

.milles, dOimant l'immense superficie de 1,800,000 milles carres. Si 
l'on compare cette immensite de terrain a l'exigulte de eelui 
qu'occupent quelques-unes des plus puissantes nations du monde, 
on est frappe du contraste, et l'on se demande tout naturellemerit , 
si ces vastes solitudes doivent toujours rester dans l'etat 01\ la 
proYidence les a tenues jusqu'a ce jour. Isole dans ces deserts .. 
sans barnes, on se prend souvent a ecouter si le bruit et !'agitation 
du monde d'outre-mer, si !'agitation plus febrile, si l'ambHion plus 
hardie de la grande republique VOisine, si la creation de la Puis
sance du Canada ne produiront pas ici un echo puissant. Nos belles
et grandes rivieres, nos lacs immenses ne porteront-ils jamais que 
le leger canot d'ecorce du sauvage on la barge anx lourdes rames. 
du commergant de fourrures ? Les ressources agricoles de ce 
pays, ses richesses minerales, les tresors que renferment ses !'m·ets
ou ses eaux sont-ils destines a n'etre jamais conn us 1': ap-
preci(~s a leur juste valeur ...... " ? 

Lor~que le venerable apotre de la Riviere-Rouge demam1ai-t 
ce qu'allait devenir un pays aussi vaste, aussi productif, ravRuir 
devait bien tot ~ui repondre. En effet, des l'annee suivant:e', le · 
Canada decidait de s'annexer les terri to ires du Nord-Ouest dont nos. 
homme~ d'etat avaient pu entrevoir les inepuisables ressources .. 
Aujourd'hui, c'est a-dire apres dix annees seulement, le grand, 
occident canadien est connu partout* ; et le bruit de cette decou
verte d'nn monde ignore trop longtemps, a eu de l'echo jusqu'au
dela des mers. La mere-patrie, qui avait abandonne des pos--

(') Mgr TacM est l'un des arriere-neveux de celui qui ale premier decou~ 
vert Ia Riviere-Rouge et Ia plus grande partie de !'immense bassin du lac Win
nipeg, le sieur Varennes de Ia Verendrye, lie par sa mere et par l'une de ses 
nieces a Ia famille de !11. Broquerie, ancMres maternels de l'arohev~qw3 de 
.Saint-Boniface. . 2 
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sessions dont elle no connaissait pas la valeur, au controle ego~ste 
d'une compagnie de negociants, sait auj?urd'hui Jes ap:pr~Cier. 
Et son pre!llier mip.istre, _l'illu~tre Disraell, ~ prononce, l'ete der
nier un drscours ace SUJet qm eut du retent1ssement. 

'Nos voisins qui ne semblaient pas meme soup9onner l'e
tendue des riche~ses que nons poosedions la bas, so sont emus des 
revelations de la publicite. 'Ils ont compris qu'ils etaient menaces 
de la concurrence, sur los marches etrangers, d'un rival qui de
viendra puissant, et nous v?yons dej_a les princip~ux centres ,~u 
commerce : New-York, Chrcago, Mrlwaukee, Samt-Paul, s m
quieter a bon droit de la revolution economique qui so prepare. 

On estime qu'il se trouve dans les '' solitudes sans bornes " 
dont parlait avec enthousiasme lord B aconsfie!cl, a pen pres 
200,000,000 d'aeres de terre arab!P. La culture d'une 1:artie 
seulement de ce territoire nons permettrait done de lut!er a•·ec les 
Etats-Unis pour le commere-e des grains. Calculous, en t"ffet, c.e 
que rapporteraient, par exemple, 5,000,000 cl'aeres de ble, avec un 
rendement de 25 minots par :tcre, et cela nons clonnera nne idee 
de l'avenir de ce pays, au point de vue agricole. 

Durant le cours de l'ete dernier, plusieurs delegues des 
difierents points du Royaume-Uni ont visite le Canada, et tons 
furent emerveilles de Manitoba et du Nord-Ouest en general. 

En songeant a ce qui s'est accompli dau t la courte perio"de 
ecoulee clepuis l'entree du Nord-Ouest clans la confederation, il y 
a clix ans, l'on s'etonne cl'un isolement qui paraissait defier la 
civilisation. Nons ne voulons pas nons attarder ici a rechercher 
les causes cliverses qui ont empeche l'indmtrie humaine de pene
trer clans ces solitudes et cl'y exe1 cer plus tot son activite. Il 
s?ffira d'en i~diquer_ nne_: !'interet de la Compagnie de la Baie
d Hudson, qm prena1t som de ne pas trop eveiller !'attention au 
de?_ors) sans ne_gli15er ~'entrete!J-ir en memo temps le~ nombreux 
:preJnges que fa1sa1t nartre l'elOtgnement. 

ltiA.NITOBA. 

LA VALLEE DE LA RIVIERE-ROUGE 

II 

. L~ provinc: de Manitoba est situee entre les 49eme et 50.2eme 
parallele~ de lat1t:1d~ se~ter;ttrio?ale, et ~es 96eme et \19eme de longi
tu~e oc?rdentale , c est-a-d1~e, a _peu pr_es au centre de !'Amerique 
Bntann~q?-~. clu Nord, et a m1-chemm entre les deux oceans. 
Compare a llmmense etenclue du territoire du Nord-Ouest Mani-

. l 
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toba n'est, on le voit, qu'un rarre de terre fort retreci. De fait, sa 
superficie n'est que d'un peu plus de 9 millions d'acres, et la 
distancel du nord au sud et de l'esL a l'ouest, est de cent et quel
ques miles. 

C'est en '1870 que la province fut definitivement annexee au 
Canada, et sa population, qui ne comptait al01·s qu'environ 12.000 
ames, s'est accrue, en dix annees, d'une maniere etonnante. L'~mi. 
gration y a affine, depuis 1876 surtout, et le Far- West est en voie 
de devenir le deversoir du trop-plein des autres pays. On pretend 
que, l'an dernier,plus de 30,000 personnes ont emigre au Nord-Ouest, 
ce qui donne nne idee de la marche ascendante de la population. 

Deux grandes rivieres arrosent les plaines de Manitoba; la p,lw; 
importante est la riviere Rouge-longue de pres de 600 milles
qui prend sa source dans le Minnesota et qui, apres avoir traverse 
la province du sud au nord, se decharge dans le lac Winnipeg, 
dont nne !arge corniere est aussi enclavee dans la colonie, de 
meme que le lac Manitoba, al'ouest*. Cette route t1uviale est na
vigable sur nn parcours de 400 milles et sillonnee, durant la belle 
saison, par de nombreux bateaux a vapeur. 

L'eau de la riviere Rouge est bourbeuse, mais n'a aucune 
propriete malfaisante. Elle est fort bonne a boire lorsqu'elle 
11asse par le filtre; en hiver, elle est excellente. 

A ce propos. disons que, dans la prairie, l'on manque rare
m:~ut de trouver de l'eau en creusant des puits. 

L'Assiniboine-longue, elle aussi, de 600 milles-coule ;l 
l'ouest et est le principal tributaire de la ri viere Rouge, avec 
laquelle elle mele ses eaux, beaucoup plus limpides, au Fort-

Garry. l · d · l · · d"ffi ·1 · l A p us1eurs en r01t:o, a naV1gatwn est 1 1c1 e ; ma1s en a 
.debarrassant des obstructions qui la genent, l'on activerait beau" 
couple d{weloppement de cette belle partie du pays. 

Au nombre des cours d'eau moins importants, nons mention
nerons la riviere la Seine, la riviere aux Rats, la riviere au Roseau, 
a l'est de la riviere Rouge, et la riviere Sale, la riviere aux 
Gratias et la riviere au Marais, a l'ouest de la riviere Rouge dont 
elles sont toutes tributaires. 

La capitale de la province-Winnipeg-ctutrefois Fort-Garry-'
est sise au cont1uent des rivieres Rouge et Assiniboine. Cette ville, 
pleine .de bruit, .d'activite et de mouve:nent, n'etait g:t~'un vil~age 
en 1874 clecore pourtant alors du t1tre plus amb1t1eux qu elle 
porte auJonrcl'hui. Illui a :ouffi de six annees, a p~i~e, pour gran
dir merveilleusement, border ses large3 rues ue JOlts cottages et 
de superbes magasins qui ne depareraient pas notre metropole 

(') Le lac Winnipeg a 280 mill'ls de longueur, et sa plus grande largueur 
eot de 57 milles. 

Les lacs Manitoba et Winnepegoos onl environ 120 m:Jles r!e longtteur et 
'27 de largeur. 
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oammerciale, eriger un hotel de ville, un marche public, creuser 
iles egouts, etc. '.' . . , 

Nons voyons, en outre, gue, deJa, plus;eur~ c~mp~gmes s orga-
nisent pour etablir ~ll Chemlll de fer urbam, alllSl qu Ull aquedUCT 
(lt pour eclairer la VIlle au gaz. . . , . . 

Le gouvernement federal a fait constrmre des ~dlfices publics 
-le bureau de paste, le bureau des terres et la ma1son de douane 
-qui contribuent a l'emhellisseme!lt des rues. ' . 

Les reverendes smurs des Smuts Noms de Jesus et Mane y 
dirigent un pensionnat avec toute l'habilete que l'on reconnait a 
cette communaute religieuse. . 

11 a ete constate que Winnipeg-dont la populatwn est 
evaluee a plus de 10,000 ames-avait progresse plus rapidement 
que Chicago, la reine de l'Ouest. 

En face de Winnipeg, du cote Est de la riviere Roug:e, s.e 
dresse le joli village de Saint-Boniface, peuple en grande partie de 
Canadiens-frangais. 

. Sa Grandeur MgrTache, ecrivant en 1868, disait que la Riviere· 
Rouge etait un pays de locomotion sans locomotive. Aujourd'huit 
la vapeur fait rouler les couvois sur la propriete meme de l'arche
veche, en arriere du village, terminus actuel de l'embranchement 
de Pembina, relie aux chemins de fer americains. Les temps son~ 
ehanges, et ee que predisait un voyageur, parlant, il y a quelques 
annees, de la Saskatehewan, s'est realise, du moins pour la vallea 
de la Riviere-Rouge. " Peut-etre," s'eeriait-il, "entendra-t on dans 
les plaines de la Saskatchewan le sifllet de la locomotive ; peut 
etre l'hospitaliere demeure de M. Christie sera-t-ellP un jour une
sla~ion de chemin de fer, et quelque metis de la Riviere-Rouge, en 
umforme de chef de gare, delivrera-t-il au sauvage stupefait det:> 
billets d'aller et relour. " 

Saint-Boniface, siege archiepiscopal, possede une belle L:."·lise 
-la cat~Jiitlrale-un co_;Iege classique tenu sur un excellent pied, 
un p~ns,wnnat pour les J~unes filles et ur1 hopital som; la direction 
des reverencles smurs Gnse~ ou de la Charite. 

Bien tOt, ce village sera relie a Winnipeg par Ull et pent etre 
par deux ponts, le premier a Ia Pointe-Douglas et l'autre en face 
de I' avenue P~·ovencher, Oll. aboutit la nouvelle \oie ferre~. 

~ous allwns oub~ier de dire que nombre de journaux se 
pubhent dans la provmce : nous menlwnnerons le Free Press 
et la_ Tribune, de Winnipeg, et le lrll1t io, organe frangais de Saint-
Bomface ' 

POLITIQUE 

L'emigrant, ava_nt de partir, 1~e s~ pre?ccupe pas seulement. 
Cles a vantages matenels que ponrra1t lm offnr le pays oil il ira se-



5 

'fixer. Il aime a se renseign~r aussi sur les institntions politiques 
et religieuses de la societe au milieu de laquelle il devra vivre: 

C'P.st ~our satisfaire a _ee de~ir legitime que nons allons don
ner1 au pomt de vue dont Il s'agit, des renseignements precis sur 
la Situation a Manitoba. Le lecteur sera mieux dispose a entendre 
parler ensuite de la riehesse incomparable du sol, et de tout r,e qui 
peut lui donner, avec le travail, l'aisance ou la fortune. 

Les institutions politiques de Manitoba sont a pen pres les 
memes que ~~elles des autres provinces; on y jouit du gouverne
ment responsable dans toute ~a plenitude. Il y a vingt-quatre 
circonscriptions electorales qui eli sent autant de membres a l'Assem
blee legislative, et l'executif se compose d'un lieutenant-gouverneur, 
d'un seeretaire, d'un tresorier, d'un procureur general, d'un 
commissaire des travaux publics et d'un ministre de l'agri<.mlture 
qui remplit d'ordinaire les fonctions de president du Conseil. 

Nons sommes representes dans le cabinet, et l'Acte de Manitoba 
consacre !'usage de notre langue dans la legislature et devant les 
tribunaux, qui sont presides par trois magistrats dont l'un, !'hono
rable M. Joseph Dubuc, appartient a notre nationalite. Les lois 
sont aussi publiees en frangais. 

Entin, Manitoba envoie quatre deputes au parlement federal, 
outre clenx senateurs 

RELIGION 

Les missionnaires de l'evangile avaient deja parcouru depuis 
longtemps les plaines et les forets de l'ouest, lorsque le pays fut 
annexe au Canada, en 1870. Il n'est done pas etonnant que !'orga
nisation paroissiale soit a pen pres complete a Manitoba, et que 
l'ceuvre des missions soit egalement bien conduite. Sa Grandeur 
Mgr Tache ne neglige rien dans l'interet spirituel de ceux que la 
Providence a confies a sa garde vigilante, et il a su grouper au tour 
de lui de fervents disciples qui s'inspirent du devouement tout 
apostolique de leur venerable pasteur. Nos compatriotes sont done 
certains, en arrivant a Manitoba, de pouvoir pratiquer leur reli
gion, (>t d'elever ainsi leurs enfants d'nne maniere chretienne. 

EDUCATION 

Le systeme scolaire est calque sur celui de la province de 
Quebec, c'est-a-dire que les catholiques ont le controle absolu, la 
direction complete de leur enseignement, et que les protestants 
poss8dent les m~mes droits, les !lle~es pr~vileges. Ilr_ a un ?On 
seil general qm s'occupe des mt~rets generaux de l edu:at~on, 
sans avoir le droit! ~ep~ndant, d~ rien c~anger dans les prmCipes 
bien definis de la OI, m de modifier les reglements des deux con-
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seils particuliers-catholique et protestant-dont il se co~pos~; 
En unmot, nos coreligionnaires sont proteges ~ans ce qu'lls OIJ.t 
de plns cher-l'educatioil de leur~ enfants d'apres 111: mo~ale et les 
preceptes de l'Eglise. Tout~s les ec?les ~ont subven~wnnees par le 
gouvemement el l'on se hate d'en etabhr partout ou se trouve un 
groupe assez n6mbreux pour les maintenir ; car les pa~ents ont a 
payer dans ce but, une legere taxe annuelle. Deux surm~endants 
sont charges de veiller au fonctionnement du systeme, qm est, du 
reste, fort bien organise. . 

A Saint-Boniface, il existe, comme nons l'avons deja dit, un 
excellent college classique, fonde il y a plusieurs annees deja et 
affilie a l'universite de Manitoba, ainsi qu'un pensionnat pour les 
jeunes filles. Il y a aussi des convents a Winnipeg et a Saint-
Norbert. · 

Au point de vue de l'education, nos compatriotes de Manitoba 
sont done plus favorises que ceux des Etats-Unis, ou l'Etat ne 
reconnait et ne subventionne que les ecoles communes. 

SYSTEME POSTAL 

Le systeme postal vient d'etre reorganise dans tout le Nord 
Ouest, oi1 l'on compte maintemmt pres de '130 bureaux de poste. 

SALUBRITE DU CLIMA'l' 

Le climal e~t des ]Jlus ,;alnbres, ce qui s'explit1ue surtout par 
l'absence d'humidite dans l'air. · ' ' 
. , ~n ete, la c~wleu~ est intens~, et les nuits toujours fraiches. 
En luver, le frord devrent excessrvement vif, sans neanmoins in
commode:: tmp. , La secheresse de !'atmosphere est telle que l'on 
endur~ r:uenx, la-bas, 30 on !10 degr6s au-dessous de zero que 15 
o~ 20 r~L. Ce que l'on raconte des _rig11ems du climat pent ef
!I ay~r a d1-<tance, ~ron~ le :><lYons; mars que !'on ne s'alarme pas 
mutllPrnent. Apres emq ans d'experienee, non.; ne nous en por
tons p~s p_lu_s ~na! ; nons y avons gagne meme ~t ce regime. Les 
maladies eprd.emupres ll'J: regnent pas 11011 plus . 

. Il. est, yn~r q,.ne l~ vanole a _~o;evi dau_s la eolnnie de,; Islandais ; 
mars c~ n etart la qu 1m pur accrden t, pmsque Cl's emigrants avaient 
apporte av_ec eux le genne de cette terrible maladie. 
, On sart, du re,;te, que les ravagPs du fleau ont ete circonscrits 
3. ce groupe de population. 

L~"L~·a?~ition _de l'h_iver au_]Jriutemps, qui commence en avril, 
et,de 1 ete ala frmde smson qm s'ouvre en novembre est souvent 
tres brusque. ' 

~n .g~ne.ral, les p_luies ~ont assez frequentes ; elles le sont plus 
que d 01 clmarre depms trms ou qtlatr·e ar1s Ma· 1 ' • h. . 1s ce a n em pee e 
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pas que les recoltes ne soient toujours bonnes. La penetr~):liht~ 
du sol lui fait absorber l'eau 'facilement. 

NEIGE ET GELEES 

Il ne tombe pas autant de ne·ige a Manitoba que dans les pro-
vinc ·s de Quebec ou d'Ontario; la moyenne est de 20 a 24 pouces ·: 
aussi les chemins sont-ils generalement fort beaux en hiver. Fait 
etrange, il n'en tomba pas meme suffisamment, durant l'un des. 
derniers hivers, pour pennettre l'usage des sleighs, et ladebacle de 
la riviere Rouge survint brusquement, cette annee-la, vers le 15 
de mars. 

On a beaucoup parle des gelees hatives de Manitoba, et l'exa
geration a eu plus que sa part. Tout ce que no us pouvons en dire, 
c'est qu'il n'est pas a notre connaissance, du moins, que les cereales 
et les legumes en aient souffert d'une maniere sensible pendant 
notre sejour de cinq annees la-bas. . 

FERTILITE DU SOL 

Le sol de la vallee de la Riviere-Rouge est d'un alluvion 
noir ayant une couche vegetale de deux pieds et plus a certains 
endroits. Sa fertilite est extraordinaire. M. Mathieu de Dombasle, 
l'un des .plus habiles agronomes de son siede, Llisait : " Avec du 
fumier, je ne connais pas de mauvaise terre ; sans fumier, je n'en 
connais pas de bonne." 

Il faut faire exception pour Manitoba, ou la pratique de fumer 
les terres a ete a pen pres, pour ne pas dire absolument, inconnue 
jusqu'ici. 

A la derniere exposition federale, l'on exhibait un echan
tillon de la terre d'une ferme qui avaiL produit du ble pendant 
cinquante ans consecutifs, sans engrais aucun. Nons avons vu de 
nos yeux a Dufferin, en 1874, un superbe champ de ble encore sur 
tige-et c'etait la vingt.deuxieme annee que la terre etait semee 
de ce grain, sans que personne eut songe a la fumer. 

. M. \V. A. Loucks acheta, en ·t875, nne ferme exploitee depuis 70 
ans, et qui avait deja produit 52 recoltes de ble. L'an snivant, il 
eut 26 minots de ble de l'acre, 51 minots d'avoine, 20 minots de 
pois, puis, en 1877, il recueillit 35'2 minots de pommes de terre de 
la semence de ·t 0 minots. 

L'analyse du sol, faite avec soin par tles hommes entendus, 
lui attribue les proprietes les plus remarquables. 

M. Thomas Connolly, correspondant du Times d8 Londres, 
ecrivait dans une lettre adressee au Oitizm d'Ottawa, le 'l8 no
vembre dernier : 

" Je declare n'avoir jamais vu, dans le nouveau ou l'ancien 
monde, un pays Ol't le sol soit plus fertile et le climat plus salubre 



···qu;a Manitoba eL dans la vallee de la Riviere-~ouge .. Il 1~'y a, 
-.aucun doute, selon moi, ql!-'un homme industne~~ et t:;nergique, 
muni d'une beche et de gram de semence, peut s etabhr dans la 
prairie et avoir bientot une excellente ferme.'' 

CEREALES--LE BLE 

Le ble est la plante alimentaire par excellence. C'est la base 
·des richesses agricoles, la premiere, la plus precieuse des cereales, 
et le territoire capable de la produire en abondance ne peut man
'quer de jouer un tole important sur les marches de l'univers. Or, 
tout le monde adrnet aujourd'hui que le Nord-Ouest canadien--y 
>eompris Manitoba--est specialement adapte a cette culture. Nons 
ne saurians mieux faire que de citer ici l'autorite la moins suspecte. 
Il s'agit, en effet, de M. J. W. Taylor, consul americain <I Winnipeg, 
·qui ecrivait la lettre snivante au Pioneer Press de Saint-Paul, 
Minn., E.-U., il y a quelque temps, c'est-a-dire, apres la visite a 
Manitoba !l<· MM. H.eade, M.P., et Pell, deux des delegues anglais 

, dont nou~ a Yons deja signale la mission au Canada. 

LA GRANDE ZONE A BLE 

~' A M. le r8clacteur dn Pioneer Press. 

. " Le Pfo ·e~r Pres· ayat~t n~entionne un etat comparatif des tem
per~tures a S~mt-Paul, Wmmpeg et Battleford pour les premiers 
mms_ ~e l'~nn~e co\1,ran~e, y c~mpris ~e mois d'avril, etat que j'ai 
pubhe m?I-rneme, J espere qu 1l sera mteressant pour vo~ lecteurs 
~e. conna1tre un releve analogue pour l'annee expi.ree au mois de 
_Jnlllet 1879. J'y ai ajoute les observations mensuelles prises a 
Toronto. 

·" V oici ce releYe : 
Lat. N. 

Toronto ....................... ,. ........ 43·39 
Saint-Paul. ............................. 44·52 
Winnipeg...... ...................... 49·50 
Battleford .............................. 52·30 

fi. de Lon. 
79·23 
93·05 
96·20 

109·00 

_ ~~ Il est bon de_ rappeler ici que la latitude de Toronto est de 44 
·:degres; cel_~e de Sam~-~aul, ~5; de Winnipeg, 50; de Battleford, 53. 
·Cette dermere ~o~ahte est·s1tuee sur la riviere Saskatchewan au 
··coufluent de la nv1ere Bataille, et c'es~ la capitale des Territoire~ da 
Nord-Ouest_ ~u Canada; c'est ainsi qu'on designe, geographique" 
men~ et poht1qu~ment, le vaste territoire qui s'etend de l'ouest te
.Mamtoba (longitude de 99 degres) aux Montagnes Hocheuses, 
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Ba_ttleford est la res_idence d_u lientenant-gou verneur canadien, M. 
Land, et on y pubhe, depms quelque temps deja un jonrnal ap-
pele le Saskatchewan Herald. ' 

" Je d1rai ici que le sergent Price, de la police canadienne a 
-ch~va~; M. James Stewart, du service canadien des signanx, a 
Wmmpeg; le Sergent Cone, dn servJce americain des signaux a. 
Saint-Paul, et M. G. C. Rain both, ingenieur civil canadien, de Qt~e
bec, ont eu la bonte de me fonrnir les donnees dn tableau sui
Yant : 

TABLEAU DES 'l'E~IP!~HATURES MOYENNES 

Aof1t ....................... . 
:Septembre ................. . 
Octobre ..................... . 
Novembre .............. . 
Decembre ................ . 
Janvier .................... . 
Fevrier ..................... . 
Mars ........................ . 
Avril ...................... . 
Mai ........................... . 
Juin ......................... . 
.J uillet ...................... . 

Moyen He,; annuelles .... 

TOTonlo. 
66·38 
58·18 
45·84 
36·06 
25·78 
22·80 
22·74 
28·93 
40·7:! 
51·74 
61·85 
67-49 

44·04 

Saint-Paul. 
72·00 
60·06 
46·03 
38·03 
19·03 
'16·03 
15·02 
33·01 
50·04 
58·07 
67 09 
7:305 

45·62 

Winnipeg. 
67·34 
52·18 
35·84 
30·66 
11·97 

-6·10 
-12·32 

14·14 
39·10 
53·13 
63·20 
68·'19 

34·/(i 

Battle
ford. 
67·79 
47-10 
34·52 
28·66 

6·48 
0·45 

:.._10·25 
16·80 
46·70 
53·35 
60·45 
63·95 

34·82 

·' Un releve des temperatures moyennes, pendant la saison de Ia 
culture, donne les chiffres suivants: Toronto, 57 degres 65 mi
nutes; Saint-Paul, 65 degres 5 minutes; Winnipeg, 58 degres 19 
minutes; Battleford, 58 degres 53 minutes. On voit done que, 
pendant la saison de la culture, le climat est plus chaud a Mani
toba et dans tout un territoire de sept cents milles, au nord-ouest, 
que da_ns aucun district du centre d'Ontario. En outre, Saint-Paul, 
dont la latitude est de 45 degres, possede un climat de 7 degre!l 
40 minutes plus chaud que Toronto, qui se trouve par 44 degres de 
latitude 

" ,J'espere pouvoir me procurer bien tot des statistiques sembla
bles pour le fort McMurray, sur la riviere Athabaska, et le fort 
Vermillon, sur la riviere la Paix, a 1,000 et ·1,200 milles, respec
tivement, franc nord ouest de Winnipeg, et je suis fermement per
suade que le climat, a ces points, ne differe pas beaucoup de celui 

de Battleford. L'altitude du district des rivieres Athabaska et la 
Paix est moindre qn'a Battleford, Oll la vitesse cles vents clu Paci-
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fique est aussi (moins forte que dans les passes des Montagnes 
Rocheuses . ,, . " 1 p · 

· " Sir Alexander Mackenzwrappor!e qua la nv1er~ a a~x, ;pa~ 
une latitude de 60 degres, le 10 de J?ai, l~ p~usse de l her be etmt Sl 

avancee que les buflles et leurs petits paissaient st~ _les _hauteurs. 
'' Maisquelques observations pers~nnelles queJ ~1 faites du pr_o~ 

longement nord-ouest de la zone fertile, me fourmsse~t la med, 
leure preuve qu'a !'ouest du lac Athabaska, par une ~at1tude ~e. fiQ 
degres le climat ne differe pas beaucoup ~e celm de la r~gwn 
situee ft !'ouest du lac Superieur, par nne latitude de 46 degres. 

" En 1871 M. Archil:iald le proprietaire bien eonr~u de Dundas, 
au sud du Min'nesota visita' Manitoba. Il me dit que le ble de 
printemps, dans sa lo'calite, se gatait, devenait mou; et il cherc?-ait 
nne nouvelle sernence pour lui rendre sa fermet<~- Il fit eolnc1der 
sa visite avec l'epoque de Ia recolte et trouva la qualite de grain 
qu'il cherchait; mais le rendement. de ce ble causa son etonne
ment. 

"-Voyez done, me dit-il, tenant un t-'pi de ble a la main
nons avons eu nne excellente recolte dans le Minnesota, rnais je 
n'ai jamais trouve plus de deux grains bien formes dans ehacun 
des groupes-ou grappes-qui forment une rangee ; landis 
qu'ici, je trouve, presque partout, trois grains dans chaque 
groupe. Cela expliLJUe Ia difference r1e 'ingt ~l trente minots par 
acre." · 

. " Plus recemment, le professeur Macoun, botaniste de la corn
mission geologique du Canada, m'a mo11tre deux epis de ble, l'un 
provenant de l'etablissement du Prince-Albert, pres dn delta de la 
Saskatchewanl par une latitude de 53 degres et une longitude de 
106 degres, et 'autre, du fort Vermilion, sm· la riviere la Paix, 
latitude 59 degres, longitude 'll6 degres, et rl.e chaque grappe de 
c.;es deux epis, j'ai retire cinq grains bien formes sur la mArne 
longueur de l'epi. C'etait la perfe1~tion du hl£·, resnltat d'llne loi 
physique bien connue, pres de Ia limite nord 1JP la region fertile. 
. ". Permet~ez-moi de rapporter ici uu all Lre fait que m'a rnen

twnne le profeoseur Macoun. Se trouvant an poste de la Baie
d'Huds~n, d~ns c~tte regio:1-soit a_u fort McMurray, latitud~ 
57 degr_es, smt au tort VPrnnllon, !at1tnde 5H degres, et presqu'a 
la lm~gitude du grar~d l~lC Sale, un employe clu poste l'invita a 
exammer, d~ns le .Jardm, une plante etrano-e provenant de 
quelq~e~ grame_s LJn'on n'avait jamais vues encor~ dans· la localite. 
Or, c e_ta1t nne t1ge de concornbre plan tee en plein champ au rnois 
de mm, et clout le fruit Alait miu au 20 aoiJ.t. ' 
.. · ·~ J e laisse a _d'autres_ le so in de verifier l'exactitnde de ce qu'e
CilV~lt Blodg:t, ll r a Vll~gt c\118 1 dans SOU traite bien COllllU SUr 

la _chmatologw de lAm rtque_du Nord: '' Une ligne til·ee de la 
~me ~!.1 To:n:l,erre, lac Su_p"rwm, claus la direction nord-ouest, 
JUsqu a la nv1ere Mackenzte, par une latitude de GO degres, et, d,e .. 



11 

ce point~ vers le sud-ouest, jmqu'a la cote du Pacifique par 55 
degres, comprendrait une immense region propre a la culture du 
~le, sauf sur les montagnes et dans quelques etendues arides." Or 
Je ne trouve pas exageree cette opinion du professeur Blodget, etje 
partage entierement l'opinion analogue qu'exprimait le Pioneer 
P_n~ss au I?ois de juillet dernier et que je prendrai la liberte de 
c1ter auss1. 

" La ligne des temperatures moyennes, surtout pendant la 
saison de la vegetation, de mars a octobre, au lieu de suivre les 
cercles de latitude, se courbe, a partir de la vallee du Mississipi, 
jusqu'a une grande distance au nord et transporte ainsi la zone 
fertile du Minnesota jusqu'au 60eme parallele, dans la vallee de 
la riviere la Paix, ou se reproduisent les chaleurs de l\ew-Jersey, 
de la Pennsylvanie, du Minnesota et du Dakota, et celles de 
la Pennsylvanie du nord et de l'Ohio dans la vallee de la Saskat-
chewan ...... En dedans des lignes isothermes qui entourent la zone 
fertile a l'ouest et au nord-ouest du Minnesota, il y a une vaste 
region de terres fertiles ou l'on pourrait aisement tailler douze 
Etats de l'etendue de l'Etat de New-York." 

'" M. le redacteur du Pion"er Press m'excusera bien si, m'ins
pirant de ces donnees favorables, j'ai ose-dans un banquet re
cemment donne a MM. Read et Pell, a Winnipeg-reclamer pour 
'Amerique Britannique du Nord-Ouest un territoire egal a quatre 

fois celui de la Pennsylvanie et particulierement propre a la cul 
ture du ble, qui en devienrlra le principal produit agricole. A ce 
propos, je plagais l'Ohio, l'Indiana, l'Illinois et l'Iowa, et meme la 
partie sud du Minnesota, dans la zone. specialement propre a la 
culture du ble, les Etats plus au sud constituant la region propre 
a la culture du eaton; et faisant observer les restrictions impe
ratives que la nature a rpises a la culture du ble dans la vallee 
du Mississipi, je hasardai !'assertion que les trois-quarts de la re
gion propre a la culture du ble se trouvent au nord de la fron
tiere internationale. Depuis lors, le Pioneer Press a mis en doute 
cette repartition mathematique. 

"Je continuerai a expliquer les conditions climateriques, de~ 
quelles Mpend la solution du probleme dont il s'agit, en 
empruntant quelques citations a un ouvrage intitule : Minnesota : 
Its place among the States, by J. A. lTheelock, Commissioner of Sta,.. 
ti.stics. Cet ouvrage a ete publie en 1860, mais c'est nne 
autorite d'autant meilleure que les predictions de l'auteur se 
verifient depuis vingt ans. La loi generale qui limite les r~gions 
propres c!la culture du ble est clairement exposee comme smt : 

"La region qui produit leble, aux Etats-Unis, se trouve dans les 
limites de dix degres de latitude et de six degres de longitude, et 
se tei·mine, a l'ouest au 98eme parallele. Mais la ~one ou on pe_ut. 
le cultiver avec profit occupe une bande comparat1vement et_r01te 
le long des limites du district ou la temperature est tOUJOUrs 
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fraiche, et a, pour moyenne, cinquar:t~-ci_nq. degres au nord et 
soixante-onze degres au sud. Cette dehm1tatwn. exclut toute )a. 
l'egion qui se trouve au sud de la lat1tude de cmq~1ante ~egres, 
excepte l'ouest de la Virginie, et au nord de cette Iat1tud~, 1l fayt 
•exclure Ies districts du sud des Etats de Penn~ylvame, Ohw, 
Indiana, Illinois et Iowa, et y comprendre les parties. n~r~ de ces 
memes Etats, le Canada et les Etats de New-York, YI~'!Slllle ouest, 
Ml.chigan Wisconsin Minnesota et les vallees des nv1eres Rouge 

' ' l' l et Saskatchewan. En termes generaux, on peut c n·e qt:e a ~o!le . 
ou la production du ble atteint son maximum se tronve Immedia
tement au nord des districts ou celle clu ble-d'Incle est anssi a son 
maximum." 

'' Le commissaire Wheelock resume tres exrw.tement comme 
suit les arguments en faveur de l'Amerique Britannique du Nord
Ouest: 

" 1o Des causes physiques et eeonomiques limitent la culture 
du ble aux regions otl. sa production atteint son maximum, c'est-a
dire a moins d'un tie1·s des Etats de l'Union, en dedans d'une zone 
dont la superficie est evaluee, en chiffres l'Ol!Cb, a 250,000 mill~s 
carres, otl. il faut aller chercher les neuf-dixit>mes du ble qui fourmt 
le pain .a l'Ameriqne et nne exportation lonjonrs croissante de 
cereales a l'etranger. 

" 2o Dans les limites de eette zone, les m~mes causes elimate
riques et d'autres teudent a. concentrei· la culture du ble dans la 
bande superieure des Etats dn Nord-Ouest, preferant tonjours les 
districts les plus fertiles. 

" 3o Le Minnesota et la region au nord-onest de eeL Etat 
offrent les meilleurs districts pour la culture dn ble; la moyenne 
du rendement y est la plus elevee, les recoltes plus certaines et 
les prodnits les meilleurs." · 

" On ne doit pas oublier que la mission des eommissaires Read 
~t _Pell, sur ce contine.nt, etait de constatcr les probabilites et 
mc1dents de la productwn des denrees a limentaires surtout les 
cerea~es, pour repondre a la demande en Angletene. ' Partant de 
c.e pomt, le Pru Press,, de Winnipeg, donne nne clefinition nega
tive de la zor~e propre ala culture du ble et propose d'exclure les 
Etats et .rr.ovmces dont le produit est moindre que la demancle de 
la populatiOn locale. Cette delimitation exclurait les Etats de la 
Nouvelle-Ar:gleterre ~t ceux du .su~, New-York, New-Jersey,.la 
~en~sylvan~e,. p~ut-~tre le MIChigan ; releguerait l'Oluo, 
l ~nd1~na, l ~lh~01s, l Iowa :t le .Nebraska dans la region qui 
pr odmt le ble-d Inde, et !le la1sserait que le Wisconsin, le Minne
sota. e~ le Dakota (certamement au nord du 44eme parallele) pour 
la r.egiOn-des Etats-Unis, a l'est des Montagnes Rocheuses, Oll. il y a 
touJours un surpl~1s, en dehors de la consommation locale. Natu
r~llement, 1,1 fa.ut mclure .les. districts considerables de la Califor
m~ et de 19regon ; ma1s 1l est douteux que leurs exportations 
pmssent exceder celles de la province d'Ontario. ' 
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" La grande region interienre du continent contribuera-t-elle a 
110s exportations de ble et de farine ? J e veux parler des terrHoires 
du Montana, Idaho, Wyoming, Colorado, Utah et Nevada. Prenons 
le .territoire le plns favorise, celui de Montana. Si grandes que 
sment ses ressources, je suis force de croire qu'un tiers seulement 
de sa superfieie pent etre atteint par !'irrigation qui est indispen
s,~b~e, et qu~ s~s ressources minieres e~ ses vastes paturages, pour 
l eleve du betml et des moutons, devwndront le theatre de son 
activite industrielle. En 1868, apres avoir fait des etudes minu. 
t~euses, en qualite de commissaire charge de recueillil' des statis.
tiques sur le::; mines, j'ecrivais ce qui suit : 

. " La superfieie du territoire de Montana est de '146,689 3571 0()' 
nulles earre~, soit 93,881,1 R4 acres-a pen pres la menw que 
celle de la Californie, trois fois celle de l'Etat de New-York, 1\eux 
fois et clemie celle de la Nouvelle-Angleterre, et eependaut des 
autoritet: locales Mclarent que l'etendue propre a la culture ~I'est 
representee que par un acre sur trente, soit un total de 3.346,000 
acres. :\aturellement, les animatu domestiques peuvent vivre 
:mr nne heaucoup plns grande etendue. La condition necessaire a 
la culture est, comme au Colorado et an Nouyeau-Mexique, la 
possibilite de !'irrigation." 

'' Dans un recent rapport de la Commission nationale de geo-
. logie, j'observe que le major J. W. Powell evalue que dans 
l'Utah, dont la superficie est de 84,4 76 milles, on pent, en utilisant 
les cours d'eau, sans eonstruire de reservoirs, obtenir 1,250,000 
acres environ propres ala culture tlu ble. .Jusqu\\ IJUelle dis
tance, a l'est, !'irrigation est-elle nr cessaire ? C'est ce que je ne· 
saurais dire. Le professeur Henry, du " Smithsonian Institute," 
fixait la limite a 98 degres de longitude ; mais l 01 degres, ou trois. 
degres de plus a l'ouest, surtout <'t l'Otwst de Manitoba, me semble 
un chiffre plus probable. Dans les 1·egions propres a !'agriculture, 
l'abondance des recoltes est rcmarqualJlc; mais ellcs sont ache tees, 
aux plus hauts prix, par les mineurs, les bergers l't la population 
des villes. A ce propos, je dois rappeler que les localites du 
Canada central, sur la ligne qui se trouve I ,600 milles au nord
ouest de Saint Panl-je veux parler de Battleford, Prince-Albert~ 
fort McMurray, fort Vermilion, et lefort plus connu d'Edmont.ou
sont tons a l'ouest du 1 05eme cercle de longitude, et en ligne 
directe de Denver City, le grand lac Sale et meme Virginia City, 
et cependant !'irrigation n'est pas necessaire dans aucune des 
regions le plus au nord. C'est le trait marquant de la " zone fer
tile " qui s'elargit, grace aux altitudes moindres et aux courants 
d'air venant constamment de la cote du, Pacifique-qne !'immense 
trapezoi:de dont le sommet abouti t a la riviere Mackenzie, jouit 
fie pluies d'et" suffisantes pour tontes ~es fins de l'~gl'~c~H.ure telle 
qu'organisee dans les Etats de l'Atlant1que et du MlsSlSStpl. 

'' Je ne soutiens pas obstinement !'exactitude d'une delimitation 
faite <i la hftte des bornes de cette region fertile, au sud et au nord~ 
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J'y renoncerais volontiers si j'etais sur, a mon tour, que 1~ C?ft 
elusion suivante du Pioneer Pre;s est exacte : " Dans le terr1t01re 
de la Baie-d'Hudson en dehors des anciennes provinces, 200i000,-
000 d'acres de terre ~ont propres a la culture du ble." Pareil e ad
mission justifie pleinement la c?nstructiol!- d:un chemi!l de fer sur 
lequel, dans dix ans, la lo~omotlVe franch1~a~~ 1200 m1lles ~e plps 
a. partir de son point d'arret actuel sur la nv1ere Rouge. B1entot1 
peut-etre !'administration des chemins de fer changera le nom du 
tronc de la ligne de la vallee de la riviere Rouge, pour lui subs
situer-si le Saint-Paul et Pacifique n'etait pas retabli-cette desi
gnation : " Chemin de fer de ~aint-Paul, Minneapolis et Atha
basca." 

'· J. W. TAYLOR. 

" LE 22 novembre 1879. " 

M. Taylor, qui a du talent et de la science, reside a Manitoba 
depuis plusieurs annees, et il a fait une etude speciale du pals et 
de ses ressources. Doue d'un esprit observateur et juste, i n'a 
pas craint de dire la verite, et son temoignage desinteresse est evi
demment d'un grand poids. 

La lettre du consul americain parle par elle-meme et s'ex
plique aussi d'elle-meme ; c'est uoe reponse energique et conclu
ante a la feuille de Saint-Paul, qui le taxait d'exageration. 

M. le senateur John Sutherland, de Manitoba, a declare devant 
u~ comit~, a Ottawa, qu~il ~vait recolte 60 minots par acre, de 
ble du prmtemps, pesant o6 hvres. Il a ajoute que l'on en avait 
eu 70 minots de la semence d'un minot. 

Sans doute que ce sont lades faits isoles · mais ils prouvent la 
force extraordinaire de production du sol. ' 

La moyenne du rendement du ble qui est haut bien fourni 
et _surmonte d'un epi serre et abond~mment gart{i, est de 25 
mmots par acre. 

Il est etabli, en outre. que la farine provenant de ce grain 
est de la meilleure qualit~ . 

. Voici quelle est la pesanteur du bte comparde ;\ celle des Eta ts 
smvants de la republique voisine : 

M~nitoba, ble du printemps, 63 a 66 livres par minot. 
M1!1-n~sota '' 63 a 65 livres " 
Ilh!l-OlS ''- 52 a 58 livres '' 
Ohw " 57 a 60 livres " 
Pennsylvanie " 5'7 a 60 livres ,, 
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• L'AVOINK 

On la cultive avec le plus grand succes · le r<:!ndement est 
que"lquefois prodigieux. Citons quelques cas : ' 

~I. Alex. Murray, M.P.P., de Saint-Chades, a eu, en 1876 une 
m~yenne de 90 minots d'avoine pat· acre, sur un espace 

1
de 7 

acres. 
M. Wm McLeod, de High-Bluff, en a recolte 600 minots sur 

6 acres, de la semence de 12 minots. . 
M. Donald McKay, du me me endroi t, en a recueilli 1,100 mi

nots sur tOt acres. 
La moyenne est de 45 a 50 min0ts par acre. 

L'ORGE 

U n seul acre en a rappor·te 60 minots. C'est assez dire que 
l'orge vient a merveille. La moyenne du rendement par acre est 
d'environ 35 a 40 minots, pesant 50 a 55 livres. 

LE SEIGLE- LE SARRASIN 

Le seigle a ete neglige jusqu'ici; on peut en dire autant du 
sarrasin. 

POIS 

Le rendement est consider·ale: de 25 a 30 minots l'acre. 

MAlS-BLE-D 'rNDE 

Il est une espece particuliere au pays qui pousse fort bien; 
mais tons les essais n'onL pas reussi d'une maniere tres satisfai
sante. La variete dont nons parlons iciest plus petite que celles 
des autres provinces. 

LIN ET CHANVRE 

Ces plantes industriell'ls trouvent dans le riche sol du Nord
Ouest tout ce qu'il faut a leur developpement. On nous ~H que 
cette cultura etait fort repandue, naguere, dans la colome de _la 
Riviere-Rouge. et que l'impossibilite d'en econler le3 prodmts 
explique seute' son abandon. Rien n'empecherait done, aujour
d'hui, de la faire revivre. 
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POiollliiES DE TERRE 

~lles poussent a soubai_t et alt~ignent_ des proportions. pour 
ainsi dire exagerees-ce qm ne rnut en nen, cependant, a leur 
gout exqui;;. . 

Il est connu qu'un sen! acre en a donne, plus d'une fois, 600 
minots. . 

Ainsi par exemple, M. J. W. Sifton, l'lm des entrepreneurs 
du Pacifique canadien, en a recolte 275 minots dans un rayon 
d'un quart d'acre. , . . . 

M. F. C. Shipp, de la Pointe-Douglas, a ~mmpeg, a extrart 
de son jardin l'nn de ces tubercules pesant 4 hvres. . 

Il a ete eclipse, toutefois, par M .. John Omand, d~ ~amt
James, qui a exhibe, a Winnipeg, lllll' ]JOmme tle terre de :) hvres. 
N ous l'avons vue de nos yeux. 

La moycnne est dC' 400 a 500 minots par acre. 

NA VETS-PANAIS 

On en a retire plus de 1,000 rninots Ll'tm acre. Ils sont fort 
remarquables, en outre, par leur grosl:'eur. 

M. J. B. Clarke, de Saint-James, a recolte, en 1876, une 
moyenoe de 1,000 a I ,200 minots de navets par acre, sur nne 
eteod UP. de 7 acres. 

A !'exposition provinciale tenue a Winnipeg, la meme anneer 
l'on exhibait un navel pesant 36! livres; nons avons pu ve!'ifier 
le fait nous-meme. Ce phenomene vegetal a ete expMie aux 
Etats Unis pour y figurer au Centenaire, ou il brilla, dit-on, au 
premier rang parmi ses congeneres. 

La moyenne de la production des navels est de 500 a 700 
minots par acre. 

Les panais poussent egalemrmt bien. 

H\fl'TERAVE!I 

Elles pesen t jusqu'a 16 livres · e'est !'exception sans donte 
mais l:on voit quelle peut etre Ia m'oyenne de leur volume. ' 

AJontons que le sol convient parfaitement a la betterave a 
sucre,_ et qne l'on parle d'organise1· nne industrie des plus 
l ucrat1 ves. 

LES CHOUX 

. Rien de plus beau a ~oir que ce produit, admirable par sou 
~eveloppen:ent et sa qu~lrte. A !'exposition provinciale de 1876, 
ll Y .en avart nne collectron splendidr. On en pesa un du poids de-
26 hues; nombre d'antres pesaient 25 livres. 
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GAROTTES 

Elles poussent aussi bien que les betteraves et sont excellentes. 

O!G-NONS 

Ils sont vraiment superbes. On s'etonne de leurs dimensions 
qui paraissent extravagantes. 

1!ELONS, CONCOMBRES1 CITROUILLES 

Avec un pen de soin, l'on reussit. 
Citons ce qu'ecrivait un voyageur dans le Tot~r clu Moncle, en 

1860, parlant de la ferme d'un M. Gowler, sur l'Assiniboine : 
'' Ses proprietes sont considerables ; il ne pent meme en 

cuHiver qu'une partie, dont cinquante en cereales ; le reste en 
ma'is, en navets, en pommes cle terre, les pltt.s belles qu'il soit possible 
de voir. Ses melons n'ont pas cle pareits et pesent jusqu'a six livres. Le 
jardin de la fer me lui fournit ei1 outre, avec beaucoup de legumes 
variees, le tabac necessaire i~ son ttsage. Quant aux fourrages, la 
prairie est la pour en fournir. 

" n est a regretter que toutes les exploitations rurales de la 
Riviere- Rouge ne puissent rivaliser avec celles-la. Certes, ce n'est 
pas la nature qui dejoue les esperances de l'agriculteur, ni le sol 
qui contrarie ses efforts. Il n'en est pas de plus fertile et de plus 
favorable. Le mais croit partout ; on le plante vers le ter juin, 
et il est mur a la fin d'aoil t ; j'en dirai de merne du ble, qu'on 
recolte trois mois apres l'avoir seme; un foin d'une qualite supe
rieure couvre de;; milliers d'hectares ; les plantes potageres, en 
usage au Canada, se developpent avec une vigueur peq commune 
sur les bords de la riviere Rouge et de l'Assiniboine. Tout est 
reuni pour faire de la colonie un centre de prodnctiori sans egal." 

Nons avons vu a Ja derniere ·exposition federale tenue a 
Ottawa, dans le pavillon de Manitoba, des pommes de terre du 
poids de 4 livres, des betteraves de 8 livres, des carottes de. 2 
livres, des oignons ayant 1 pied, et des choux, 4 pieds de cu
conference. M. C. de Gazes, de Winnipeg, a expose de magnifiques 
echa:ntillons d.e cannes a sucre. 

Et notez bien qu'il avait fallu extraire tout cela au moins 
trois semaines plus tot qu'a l'ordinaire, afin d'arriver a temps a 
Ottawa. 

En resume, nons pouvons dire que tout ce qui se trou ve I 

d'ordinaire dans le jardin potager croit a mervellle. 
3 
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FRUITS 

II y a abondance fie frnits sauvages au .N~rd-Ouest, .parmi 
lesquels se trouve?t le raisin, !a prune, la fratse, la cerise,, la 
merise Ia frambotse la cathermette, la senelle, la gueule nmre, 
Ia pair~, la groseille.' Ia gadelle, le bluet, la mure, l'atoc~, etc.,,_ etc. 

La culture des fmits n'a guere preoccupe.le colon _Jnsg:u a ce 
J. our· mais son attention eveillee par des experiences sattsfmsantes, 

l ' A ]' se tourne un pen plus de ce cote- a. . . , , 
M. w. B. Hall, de la paroisse de Headmg_lel, sttu~e a un~ 

courte distance de Winnipeg, possede un fort JOli, Jardm plante 
d'arbres fruitiers de toute espece, au nombre de pres de 100. 

A la derniere exposition federale, nons avons vu des pommes 
de Manitoba. ' 

ELEVE DES ANllVIAUX 

Tons ceux qui ont pu admirer les immenses pratnes qui se 
deroulent a perte de vue dans les territoires de !'Ouest, s'accor
dent a dire que c'est le pays Oll l'elevage des animaux pent se 
faire avec le plus de succes et le mains de frais. De bonne heure, 
au printemps, les troupeaux quittent l'etable pour se repandre 
dans Ia plaine ou croissent, en grande variete, les hautes et gras
ses herbes. (II en a ete expose, a Ottawa, pres de 20 echantillons.) 
Et durant la belle saison, c'est-A-dire du i 5 juillet au 15 de sep
tembre, le cultivatem coupe le foin dont il a besoin pour l'hiver, 
sans avoir rien a debourser. 

A l'automne, les animaux sont dans la meilleure condition 
possible, et la saine temperature de la froide saison favorise aussi leur developpemen t. 

J usqu'ici, !'on a trap neglige ce genre d'industrie, qui assure 
un benefice considerable. Des milliers d'animaux-chevaux, 
bestiaux*, moutons, cochons-sont expiidies chaque annee des 
Etats voisins de la Fepublique, et il faut que le commerce soiL 
bien lucratif pour qu'il y ait profit a envoyer de nombreux trou
peaux, du ~ont~na, par e~et:nple. Un Canadien-frangais, M. J. 
Demers, qm. hab1te c_e terntmre americain, en a amene plus de 
1,500 a Mamtoba, et tl. y t,rouvait son compte. 
. A .ce _propos, les dnecteurs de la Societe d'agriculture pt;ovinmale dtsment dans l'un de leurs rapports : 

".II s~rait fort a desirer que l'on s'occupat davantage de l'eleve 
des betes a con.!es, cochons, moutons, vu que les besoias des nou

. vea~x colons, les par tis d'explorateurs, d'arpenteurs et autres, au 
service du gou vernement, la police duN ord-Ouest. devront rendre 
le marche local tres profitable durant plusieurs annees." 

. , • Le l!oouf llomeslique <~ ete import6 en 1815, l)t lc mouton-qui n'u jamais ete atta•1uc par aucune maladie-en 1833. 
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" Les prairies, dH Mgr Tache, ont de quoi nourrir un nombre 
iufini de bestiaux, non-seulement a cause de leur etendne mais 
aussi par la nature meme et la richesse de leurs produits qui 
valent les meilleurs pres de lrefle. ' 

" Les animatlX de boucherie 's'engraissent dans les prairies 
natur~lles sans aucuu secours, et quand l'animal est dans les con
ditions de sante, il atteint assez rapidement un etat qui le rend 
digne des meilleurs marches." 

Le vicomte Milton et le Dr W. Cheadle, qui ont traverse Ies 
Montagnes Rocheuses, disent aussi dans leur ouvrage, publie en 
'1866: . 

"Nous avons lacbenoschevaux,audebutdel'hiver,alaBelle 
Prairie*. Bien qu'ils eussent ete fort maigres quand la neige avait 
commence a tomber, ils etaient devenus de vraies boules de graisse. 
La pature est si nourrissante, que meme en hiver, ou ils ont a 
chercher leur nourriture sons la neige, les animanx engraissent 
rapidemment, pourvu qu'ils trouvent des bois ou s'abriter contre 
les rigueurs de la temperature. 

" Les vaches laitieres et les bmufs de trait, pres de la Riviere. 
Rouge, sont dans une condition presque aussi belle que celle du · 
betail nourri dans les etables et amene a !'exposition de Baker 
Street." 

Le gouvernement afferme des terres a foin de 40 acres, ainsi 
que des paturages, pour faciliter, sans doute, l'eleve des animaux 
-exploitation qui deviendra, bientot, l'une des plus importantes. 

Qui a fow a pain, dit le proverbe, et c'est vrai, puisque, dit
on, le fain des prairies naturelles et artificielles, ce n'est pai3 seule~ 
rnent du pain, mais aussi de la viande, du lait, de la Iaine et du 
travail. 

Le rendement du fain est de 3, 4 et 5 tonnes l'acre. 

LAITAGE 

A l'eleve des animaux, se relie une au~e industrie domes
iique qui accroit les benefices considerablement : nons voulons 
parlee du commerce de laitage, de la fabrication du beurre et du 
fromage, articles dont la vente est aussi facile qt1e remunerative, 
meme sur Ie marche local. 

LES ABEILLES 

Elles s'acclimatent aisement ; on assure que les experiences 
faites jusqu'ici ne laissent aucun doute a ce sujet. Voila done~ 
encore une industrie a laquelle le colon pent se livrer avee 
a vantage. 

• Belle Prairie est situee pres do Ia riviero aux Coquillos, a !'ouest. 
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POISSON 

Les r1v1eres et les lacs en sont peuples. Mentionnons la 
perche et le crapet, assez rares t?utefo~s ; 1~ do~e et la carpe, 
abondants · le brochet et le maslnnonge, qm att8lgnent des pro
portions r~marquables ; l~, laque9he, on " Gold ~ye, ". que 
l'on prend en grande quant1te ; le poisson _blar:c, dont 1l se fmt un 
commerce considerable · la barbue,. qm frequente surtout la 
riviere Rouge et les lacs' situes dans le voisinage, ainsi que les 
tributaires du lac Winnipeg, ou apparait aussi l'eturgeo1?, etc., etc. 
Dans les rivieres arctiques pullulent le saumon et la tnute ; cette 
derniere ou plutot une variete, habite aussi les lacs don'. les eam:: 
sont tra~quilles. ' · 

AN. i\IAUX SAUVAGES, GIBlER, ETC 

Le Nord-Ouest est le pays des animaux a fourrures, du gibier 
en general. Nous pouvons mentionner surtout le bison, le bm~1f 

· musque, l'onrs, l'orignal, le caribou, le cerf, le chevreuil, la gazelle 
ou cabri, le loup, la chevre et le mouton des montagnes, le renard, 
le blaireau, le earcajou, le chat san vage, le chat tigre, la martre, 
le vison, le castor, Ia !outre, !'hermine, le lievre, le lapin, le rat 
rnusque, la belette ; aussi, dans un autre ordre, le faisan ou 
poule de prairie, la perdrix, la tourte, les canards, les oies, etc. 

En deux jonrs, !'honorable James McKay et son serviteur ont 
tue plus de 500 canards, outre un uombre considerable de poules 
de prairies, etc. 

rrois chass61Jl'S emerites, de Winnipeg, ont egalement abattu, 
en deux jours, pres du lac Winnipeg, pres de 900 canards. 

L'un de nos arnis en a tue tOO durant nne seule joumee, a 
treize milles de distance de Winnipeg. 

BOIS 

Il est indeniable que le bois est relativement rare au Nord
Ouest. Mais eet incouvenient-eornpense par mille autres avan
tages-to,nt malheurenx qn'il puis'se etre, ne ~aurait devenir un 
obstacle .ala coloni?ation. J usqn'ici l'on n'en a que peu sontl'ert, et 
le ehenun .du ~aclflqt~e-avec ses ernbranchements-devra rap
P:~cher b~e~tot Mamto_ba de !a grande region boisee qui se 
de\ ~loppe a l ~s:: On .sm~, en effet, que les vallees de la riviere la 
Plme, .de la n~'~~~e Wmmpeg, et le territoire compris entre le lac 
des ~o~s et la r1v1~re Rouge, en renferrnent d'irnmenses anantites 
de.d1fferent~s especes. D'autre part, les rivieres Rou()'e~ Assini
~ol~le, la Sem~, au Rat et autres sont egalement borde~s' de deux 
~lsl.el·es de b01s, et ca et la dans la prairie se dressent aussi de 
JOhs bouquets. 



21 

A l'onest, ile gTnnds rom·s d'enu traversent la foret dont Mgr 
Tache estime la su pprficie tot a It' a en vi ron 480,000 milles earres, 
de me me qn'il eval110 i'J. 60,000 milles Carres l'etendue des prairies et 
au meme chiflrp, ou a pen pres. le prolongement du vaste des~rt 
america in au· del a de notre feontiere, c'est-a-dire du 49eme 
paral!ete. 

Les principales e;:sences de bois que !'on trouve a Manitoba. 
a Keewatin eta !'ouest, sont l'erable, la plaine, le pin rouge et 
blanc, le cedre, le chene, l'orme, le frene, l'epinet.te, le bouleau, 
le tremble, le liat·d, le tilleul, le sapin, le cypres, etc. 

Le bois de construction est importe, en grande partie, des 
Etats voisins ; on l'expedie en radea\lX, par la voie de la riviere 
Rouge, et il est scie dans la province. II y a de grandes scieries 
a Winnipeg et nilleurs. 

· Il parait que le gouvernement americain a ordonne !'explo-
ration de treize townships, converts de. pins, sm les tributaires 
dulac ala Pluie. On Em profitera done. ., 

Une certaine quantite de bois de chauffage vient de la meme 
source, outre ce que fournit le pays. 

Nous publions les prix plus loin. 

CHARBON 

Il est constate depuis longtemps que le Nord-Ouest recele de 
riches mines de houille, dont l'analyse a etabli la valeur ou la 
superiorite. Nons n'avons pas besoin de disserter sur le role que 
joue aujourd'hui le charbon dans le domaine de l'industrie. 

"Les terrains houillers que traversent les differentes branches 
de la Saskatchewan sont une grande source de richesse, dit Mgr 
Tache, et favoriseront la colonisation de cette vallee, ou la nature 
a multiplie des sites d'une beaute qui defl.e ce qu'il y a de plus 
remarquable au monde en ce genre." Plus loin, il ajoute : "Les 
mines de charbon que renferme le district de la Saskatchewan lui 
assurent nne importance incontestable. L'immense depot houiller 
se montre a decouvert anx falaises du grand fleuve." 

Le vicomte Milton et son ami, le Dr Cheadle, en par lent ainsi : 
" Les bords de la riviere Pembina laissent voir la section 

d'un magnifique gisement de charbon, ayant quinze a vingt pieds 
de profondeur ..... On a encore trouve le charbon, au nord, sur les 
rivieres Macleod, Athabasca, Fumeuse, de la Paix, et Mackenzie ; 
vers le sud, sur la Saskatchewan et les rivieres de la Bataille et 
du Cerf. A Edmonton, clans la falaise qui domine le bord cle la 
riviere, on en voit un gisement qui est employe pour la forge. 
Ainiili, on a observe des couches cle ho~1ille en plusieu~s enclroit~, 
dispersees dans un espace de plus de d1x degres de lat1tude, mms 
presque inyaria~le_~ent sons le_ m~me meridien. En tiran~ ~~ne 
ligne depms la nv1ere Mackerme Jnsqu'au confluent de la r1v1ere 
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du Cerf dans la Saskatchewan meridionale, on anrait trouve 
exactem~nt celle qni determine la position deo; gisements de 
charbon observes jnsqu'ici. Ils onl nne etendue considerable et 
formero~t sans doule, un jour, un des principeaux elements de la 
richesse de ce district de la Saskatchewan, que la nature a si 
extraordinairement favorise." 

Il est indubitable, dit le professeur Macoun, que dans la 
region a l'oue~t d'Edmonton, laquelle est bornee au nord par la 
riviere Athabaskaw et au sud par la riviere du Daim-Rouge, il 
existe un terrain houiller d'au moins 25,000 milles carres ; et dans 
cette vaste etendue !'on pent esperer que l'on trouvera des veines 
exploitables a des profondeurs qui excederont rarement 300 pieds, 
et souvent, eomme dans le cas des veines epaisses plus haut de
crites, tres-favorablemen t situees ponr !'exploitation au moyen de 
galeries pratlquees ala surface. 

Les rapports geologiques confirment ces renseignements. Il 
y a quelques mois, l'on a fait grand bruit de la deCOllYerte de riches 
depots de honille pres de la riviere Souris, l'un des tributaires de 
l'Assiniboino et don t la source se trouve pres de la frontiere, a plus 
de 300 milles a l'onest de la riviere Rouge. Bien plus, une com 
pagnie devait s'organiser de suite pour exploiter Ia mine et en 
transporter les procluits a Winnipeg. 

TOUR BE 

Les depot,s tourbeux_abondent au Nord. Ouest, et l'on sait que 
Ia tourbe, a defaut cle bo1s ou de charbon, fournit un t'xcellent 
combustible. 

LES TERRES-HOMESTEADS-PREEMPTIONS, ETC. 

, Les t~rres a. Manitoba sont g~oupe.es par tm~nships, lesquels
,m nombre de .~60-mesurent su mrlles t'anes chacun et cou
vrent une superficic cl'it peu pres 14 000 milles on soit plus de 
de 9,000,000 d'acres. ' ' 



!- 'leur tour, les <o1vnships sont divises en sections-ils en 
~on~tet~nent 36 c~acun-disposees et numerotees de Ia maniere 
md1quee par le dwgramme suivant : 

DIVISION D'UN TOWNSHIP 

N. 
31 32 33 34 35 36 
---- -- ------
30 29 28 27 26 '25 
-- ----------

19 20 21 22 :23 24 
0 -- -------- E 

18 17 16 15 '14 13 
------ ------

'i 8 9 10 11 12 
------ ------

6 5 4 3 2 1 

s. 

Une section, d'uo mille carre, se compose de 640 acres. 
Une demi-section, de 320 acre~. 
Un quart de section, de 160 acres. 
Un demi quart de section, de 80 acres. 
Un quart de quart de section, de 40 acres. 
Ainsi done, 4 quarts de section constituent nne section 

subdivisee comme suit en 16 quarts de quart de section : 

N. 

13 14 15 16 
--------

12 11 10 9 
0 -- ------ E. 

5 6 7 8 
------ --· 

4 3 2 1 
s. 

La loi du homestead confere au colon le droit de propriete sur· 
la terre qu'il doit cuHiver durant trois annees avant d'obtenir son 
titre du gouvernement. Il faut etre age d'au mains dix-huit an~. 
pour avoir Ie Mnefice de cette loi si liberale, et !'inscription du 
lot ne coute que $10. C'est lace qu'on appelle aussi une conces. 
~tion gratuite, 
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La loi de preemption permet au colon d'~e~eter--:-ontr,e ~on 
hom'estead-un nombre egat d'acres, dans le votsmage tm~edtat, 
a des prix deja fixes, val'iant de $1 a $2.50 l'_a~re, se!on la. d~stance 
du chemin de fer du Pacifique, et aux condttwns determmees par 
le gouvernement. . · . , 

II importait de bien rense1gner le l~cteur snr ces. dtfferents 
points, avant de faire conna~tre et de dtscuter les reglements 
qui concernent les terres pnbhques du Nord-Ouest. 

REGLEMENTS DE JUILLET DERNIER-LEUR SUPPRESSION 

Au mois de juillet dernier, le gouvernement decida de 
modifier la loi. Il fallait songer alors a se creer de n.ouvelles 
sources de revenus pour poursuivre les travaux du chemm d~ fer 
du Pacifique avec toute l'activite possible. Et il n'etait que JUSt~ 
de faire contribuer a !'execution d'une entreprise nationale auss1 
coutense, ceux qui devaient en benlificier d'nne maniere plus 
directt, et plus prom pte~ Nous allons done analyser les reglements 
promulgue~ et mis en vigueur le premier jour d'aout '1879. 

L'ordre du conseil port:mt la date du 2 juillet, divisait le pays 
pn cinq zones ou bandes, designees par les lettres '' A" '' B" " C" 
" D" '' E," et se deroulant successivement de chaque cote de la 
voie transcontinentale dont le trace imaginaire suivait la " qua
triemtl ligne de bat:ie a partit> de la riviere Rouge, a l'ouest, 
j usqu'a son intersection, par une aulre ligne situee entre les rangs 
:2'1 et 22, a l'ouest du premier meridien principal, pour de lase 
diriger tout droit au confluent des rivieres aux Coquilles (Shell) et 
Assiniboine." · 

Un coup d'mil Sill' la nouvelle carte qne vient de publier le 
departement de l'interieur, a Ottawa, indiquerait mieux le cours 
s~1ppo~e du Pacifiqur, et permettrait de juger exactement de Ia 
sttuatwn des zones ou bandes que nous allons decrire. 

La premiere bande "A," voisine du chemin de fer et devant 
comprendre nne largeur de cinq milles de chaque cote de la route 
etait f~rmee a !'occupation gratuite ; c'esl:ra-dire que le colon n~ 
pouvatt y prendre un homestead : il avait 1\ payer six piastres par 
acre. 

. La deuxieme ~ande '' B," mesurait nne largeur de quinze 
mtlles de chaque cote de la route. 

lei le colon avaiL la liberte de s'etablir sur un homestead en 
versant la som:ne c}e $10.00 pour ~es f~a~s d'inscription, et' de 
preem_pter la meme etendue de terram vmsme de son lot a raison 
de $2.~0 l'acre, ~ans ~es se_ctio,ns portant les numeros pai{·s-celle! 
portant les numeros 1mpal!'s etant reservees pour etre vendues au 
compte du Pacifique, au taux de $5 l'acre. 
, La troisieme ~ande "C," de yi~gt milles de laegeur, etait 
egalement ouverte aux homesteads amst qu'aux preemptions-le ter-
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rain ainsi pr0empte Sl' Yendant $2.50 l'acre-dans les sections por
t.ant les .uum~ros pairs: les antres, portant les numeros impairs, 
etant reservees pour etre Yendues au compte du Pacifique au 
chifl'!·e de $3.50 l'acre. ' 

La quatrieme bande "D," de la meme largeur que la prece
dente, offrait un acces encore plus facile a !'emigrant, qui, outre 
son homestead, pouvait preempter et acquer!r .des terres affectees 
au Pacifique-s"ctions portant les numeros impairs-au prix uni
forme de $2 l'acre. 

La bande '' E," la derniere et la plus eloignee de la ligne, etait 
large de einquante milles ; la encore, les conditions devenaient 
fort faeiles. On n'exigeait pour les terres preemptees et appar
tenant au PaeitiLlne, que $1.00 de l'aere, tout en concedant un 
homestead. 

Entin, le gouvernement, pour faciliter davantage la coloni
sation, permettait a l'emigrant de ne payer que les quatre-dix
iemes du prix de vente au bout de trois ans, avec interet a six 
pour cent, et le reste, en six versements annuels eganx. 

Aussitot qu'il fut connu que l'on avait diminue de moitie les 
homesteads et les preemptions-dont l'etendue n'etait plus que do 
80 au lieu de 160 acres chacun-et que le prix des terres etait 
ainsi accru, les agents americaim se mirent en campagne. Ils 
deprecierent sans serupules les avantages que le Nord-Ouest ca
nadien presentait a !'emigration, sans omettre d'attribuer aux 
Etats-Unis nne superiorite que nons leur nions. Il y eut, d'autre 
part, nne discussion assez vive dans la presse canadienne, et un 
marchand distingue de Winnipeg, M. Wm Bathgate, publia dans 
le Times de cette ville des lettres remarquables, en reponse a ceux 
qui decriaient injustement le Canada au profit de nos voisins. 

Nons reproduirons l'extrait suivant: 

" Voici ce que je lis dans le Mercury, de Guelph, ala date du 
25 septembre : 

" D'abord. l'acces des terres. dans les territoires du Nord-Ouest, a ete ver
tuellement intPrdit aux personnes qui se proposent de s'etablir comme colons. 
Sur un10 distance de plusieurs milles, de chaque cote deJa ligne du ch<:Jmin du 
Pacillque, le prix de l'a~re est fixe au chiffre elfve de six dollars. Plus en 
arriere de ce seul debouche, ell~s coutent cintf, quatre et trois dollars !'acre. 
A mains de se rendre dans Ia ~olitude Ia p!UR eloignee, a cent dix rnilles de 
toute issue et de toute ligne de transport, le colon ne peut se procurer des 
terros qu'en les payant !<:1 double de leur valent·. Point de terres, point de droit 
de preemption pour ]'emigrant pauvre, ou qui n'a que des ressources modeste~." 

" Cette citation contient autant de faussetes que de mots. 

'' On lit dans les reglements publies concernant les terres : 
(On les connail deja.) 

~' Ainsi, un colon de la bande "B," a nne distance de cinq .t 
vingt milles du chemin, regoit GRATVITEMENT un octroi de quatre-



vingts acres de terre.. Et s'il achete. qt~~~~e-vingts acres de plus, 
il paie, au bout de trots ans, les quatre-dtXlemes 

Du prix d'achat, $200 ................................... $80 00 
A vee interet................ ......... .... .. ..... .. .. .. .. .. .. 36 00 

--$116 00 
Quatrieme annee $20 avec interM, $7 20 .......... ...... 27 20 
Cinquieme " ' 'l.o', avec ~nt~rM, 6 00....... ......... 26 00 
i'lixieme 20, avec ~nterM, 4 80 .... ..... ....... ~4 80 
Septieme 'W, avec mteret, 3 60....... ......... 23 60 
Huitieme 20, avec interet, 2 40 .... .. ... .. ..... '2.2 40 
Neuvieme " 20, avec interet, 1 20................ 21 20 

Les 160 acres lui couteront dans dix ans .................. $261 20 

" Et, cependant, le redacteur du Mercury ecrit : 
" Point de terres, point de preemption ; on ne pent obtenir 

les terres que pour deux ou trois fois lent· valeur." 
" Que connait ce journaliste au sujet de la valeur des terres de 

ce pays? II n'est jamais venu ici eta du bien pen fllltP.ndre parler de 
notre pays, au sujet duquel tl a ln encore moins, pour faire, de 
bonne foi, pareille assertion. Ou, s'il est bien renseigne, il dena
ture volontairement la verite, n'itldique aucunement par qu~l 
calcul il arrive a fixer la. valeur des terres datB r,e pays, et voudratt 
qne chacun se contente de son ipse dixit. 

"Com me la valeur des ter:res depend de celle de leurs produi ts, 
no us ne pouvons arriver a une juste evaluation et donner une idee 
exacte de la valeur des terres qu'en les comparant anx terres avoi
sinantes du Minnesota et du Dakota. MM. Howard, White, 
Crowell et Cie., editeurs du Daily Comme1·cial Bulletin, de Chicago, 
en evaluant la recolte de,; Etats-Unis, s'expriment ainsi: "Le 
rendement moyen de la recolte, dans le nord-est des Etats-Unis, 
est estime a 12.92 minots par acre, contre 11.42 minots l'annee 
derniere." 

" La moyenne du rendement est fixee a 14.11 minots pour le 
Minnesota et ·15.80 minots pour le Dakota. --

'' II est impossible de ealculer la moyenne de notre recolte de 
b~e, ~ette annee, par:ce qu'on en a encore battu trop pen. Mais 
d apres des conversatwns avec des personnes venant de diverses 
parties dn pays, et avec d'autres personnes qui s'attachent a 
calculer .c. tte moyenne, elle est, au moins, de vingt-cinq minots 
par acre, bien que la :;aison ait ete fort humide et que la recolte 
des ~·~:res basse~ ait ~te plus ou moins endommagee. 11 faut 
c?ns1derer ausHl q.u une grande partie de la recolte pro
vtent de terres qut sont en culture depuis plus de 40 ans 
et sur lesquelles on n'a jamais mis d'engrais. Un colon de 
la petite Saskatchew:m m'informe qu'il espere obtenir au moins 35 
minots par acre pour sa premiere recolte, et d'autr'es porteilt' ce 



rendenwnt h 45 minots. MM. Knight et Crawford commergants de 
dei!reL'~ alimentaires, m'informent que, pres de Poplar
Pomt, 1ls o_nt ~chete de l'ayoine d'un cultivateur qui dit qu'elle 
a rendu 7.> Imnols par acre, en sortant de la machine a battre 
et _que les 75 miuots de cette avoine representaient le poids de 96 
mmots. Ils m'ont appris egalement que l'avoine noire de Tartarie 
pesaH 44 lbs. a la sortie de la machine, et, une fois nettoyee, 
48 lbs. au minot. 

" Dans le Guide de Jlanitoba par Begg, on trouve le rapport 
suivant des recoltes de 1856 : M. Good, Grassmere, 37 minots par 
acre ; MM. Mciver et Greemyood disent qu'ils ont recolte 25,000 
minots a 35 minots par acre; et qu'ils ont atteint le chiffre de 50 
minots. On pourrait citer plusieurs autres chiffres, qui prouvent 
le rendement enorme du ble dans cette province. Au Minnesota 
et au Dakota, M. Dalrymple lui-meme ne reclame, sur sa grande 
propriete, que viNGT minots par acre. 

" Prenant pour moyenne le faible chiffre de VINGT-CINQ minots 
par acre, no us aurions NEUF minots de plus par acre qu'au Dakota, 
et NEUF minots de plus qu'au Minnesota. Supposant que le colori 
puisse obtenir une terre, au Minnesota et au Dakota, a environ 25 
milles du chemin de fer-ce qui, me dit-on, est la distance la plus 
rapprochee a laquelle on puisse obtenir des concessions-et qu'il 
paie $6 l'acre, a 5 milles du chemin de fer, ici, dans deux ans, il 
recoltera une moyenne de 18 minots par acre de plus qu'au Min
nesota on au Dakota, ce qui paiera sa terre, et au dela, et lui 
assurera nne bonne propriete. . 

En outre, les frais de charroi du produit de t60 acres, pendant 
dix ans, sur· la distance extra de 20 milles, au Minnesota ou au 
Dakota, paiera plus qu'amplement le prix de $6 l'acre, parce que 
le charroi, sur cette distance, du prod nit d'un acre ne c01ite pas 
moins de 60 centins. 

Uu autre point a considerer est le fret jusqu'au lac. Acmel
lement, M. Dalrymple paie environ 25 cts. par. minot jusqu'a 
Duluth et Saint-Paul. M. Dalrymple dit que le fret lui coute '!5 
cts. par minot du Dakota aux memes ports, et de 13., jusqu'a New
York, '10 a ·12 centins. Par consequent, le colon du Dakota a un 
avantage de tO centins par minot. Mais quand nos 431 milles 
(a peu pres) de chemin de fer seront termine.s, M. Brydges declare 
que, vu la superiorite du nivellement, on pourra transporter le 
ble a raison de cinq centins par minot. On dira que le prix est 
trop faible. Mais quand M. Mackenzie etait d.n pouvoir, il avait 
donne ordre de transporterle ble, de la Riviere-du-Lonp a Halifax, 
pour 2~ centim, par minot. Naturellement, la ligne perdait ace 
prix. Mais comme cette perte est. inutile, admetton_s gue l'eva~ua. 
tion de M. Brydges est trop fmble et accordons-lm 7~ centms. 
Nons trouvtms ainsi que le cultivatflur de Manitobaa un avantag-e 
de 7~ centins <>ur le colon du Dakota, qui, en prenant 25 minots 



28 

pour moyenne de production, donne un profit annuel d~ $1.88 sur 
Je produit exporte de chaqne arpent de te_rre. En diX a~s, la 
periode qu'illui faut pour payer sa terre, Il gngn~, a Mamtoba, 
$Hl.80 de plus qne le cultivateur dn D~kota sur le fret seulement, 
ce qui equivaut au produit de neuf mmots de plus par acre.. On 
dira que les cultivateurs du Dakota profiteront _du bas p~1x de 
notre transport et enverront leur ble par notre l!gne .. Ma1s ?el~ 
serait cont.raire aux inten~~ts des lignes qui v1end~a1ent ams1. 
alimenter la notre: et elles adopteront, pour les produ~ts du nord, 
nn tarif qui forcera les expediteurs a :,>rendre leurs hgnes. ~es 
bateaux transporteront bien p~u de ble l'automne, vu la bmsse 
des eaux, et lesinconvenients ues transbordements, des bateaux en 
char, contrebalanceraient les avantages du bas prix. 

Mais la grande objection aux reglements est qn'ils n'accordent 
que 80 acres, au lieu de t60 com me au Dakota. Mais il faut observer 
que 80 acres ici produisent autant que 120 acres la-bas; que la cul
ture d'un acre coute $8, d'apres M. Darlymple, qui emploie tons 
les instruments les plus perfectionnes; et qu'ayant 40 acres de 
moins a cnltiver, le cultivateur du Manitoba economisera trois cent 
vingt dollars par annee. Ainsi done, le colon de Manitoba qui 
prend une terre, en conformite aux reglements du gouvernement 
actnel, ~e tronve infiniment mieux que le colon qui prend une 
concession ou achete un droit de preemption d'apres les lois d u 
Dal\ota. 

Je suis, etc., 
\VM BATHGATE. 

WINNIPEG, LE 20 OCTOBRE 1879. 

. ~~ ressort de cette c~tation plusieurs faits importante. L'auteur 
etablt~ q•w nous.pounwns transporter les grains du Nord-Ouest 
canad1en au taux de 7~ centins sur le chemin du PaCifique 
tan. dis. que ~es !ignes americ~ines exigent 25 centins par minot, d~ 
Wm?1peg a

1 
Dulu~h ou a S~mt-PauL C'est-a-dire que nons epar

gnerw~s 17ox cent1P s par mmot: En d'au tres termes, I' exportation 
~es cereales par _la vo1e du PaCifique, qui sera bien tot en opera
twn entre la Ba1e du·1'onnerre et la Riviere-RouO'e couterait $1.88 
par act·e-le r.endement d'un. acre etant de 25 min~ts en moyenne 
-et par la vo1~ d~s EtatsUn~s, $4.38 de plus par acre, annuelle
ment. Cette difference cons1d~ra~le en faveur du Canada repre
se~lte nne valeur annuelle qm, vtrtuellement, rednit d'antant le 
pnx de. vent~ de la terre et permettrait au cnltivateur 
d':lCqu.enr ses t1tres de propriete, en bien pen d'annees avec le 
prodmt seul de ces rp·ugnes. Comme le fait remarquer ~ussi avec 
JUStesse M. Bathgate, les terres de l'occident canadien produisent 
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beaucoup plus que le sol du Minnesota ou du Dakota-nos voisins 
l'a~mettent eux-memes-et la qualite l'emporte sur la quantite, 
pmsque les frais d'exploitation deviennent alors relativement 
moindres. 

Les calculs qui precedent n'ont rien de fantaisiste · ils 
s'appuient sur des faits et des garanties qui ne sauraient ~1ous 
tr?n:P~r,. comme 9elle, par exemple, que nous offre la politique 
m1mstenelle au SUJet du Pacifique, dont la partie qui s'etend du 
lac Superieur ala Riviere-Rouge sera probablement ouverte d'ici a Ull an. . 

Cne derniere reflexion a ce propos : il en cmite a peu -pres 
autant pour le t1·ansport des produits de Winnipeg a Saint-Paul 
ou a Duluth que de ces deux endroits a Liverpool. Ce monopole 
ruineux que nons avons du subir va heureusement cesser. 

LES REGLEMENTS EN VIGUEUR 

Les reglements dont nons venons de parler n'existent plus; ils 
out ete annules par un ordre subsequent du Conseil, et remplaces 
par d'autres. Nons avons vonlu, cepe.:dant, en discuter la valeur, 
afin de retablir la situation sons son veritable jour. Il est certain 
que nombre de gens ont pu et1 e trompes par ceux que !'interet 
poussait a etablir un parallele injuste pour notre pays-et il 
impor'tait de dissiper ces fausses impresssions. 

La visite de Sir John A. Macdonald et de Sir Leonard Tilley 
en Angleterre a permis d'adopte1· une politiqud encore plm 
liberale. Comme nons le disions, le but des reglements du mois 
de juillet dernier etait surtout de creer par la vente des terres, a 
des prix variant de $1 a $6, un fonds: qui devai t permettre de pour
suivre les travaux du Pacifique~ sans trop oberer les finances 
nationales. Tout le monde sait aujourd'hui que la mission du 
premier-ministre e.t de son collegne se rattachait ace grand muvre 
qui achevera de consolider la confederation, et c'est au succes qui 
lui est attribue que nons devons sans doute les derniers regle
ments dates du mois d'octobre. 

Apres avoir demontre que nous n'avons rien a envier a nos 
voisins sous la loi de juillet, le public appreeiera davantage la 
superiorite incontestable cle la loi nouvelle sur la loi americainr. 
Avant d'indiquer ces heureux changements, disons que le terri
toire reste divise en cinq bandes " A " " B " " C " '' D " et '' E " 
et de la meme largeur, comme autrefois. 

Les homesteads et preemptions ne contiennent plus seulement 
80, mais 160 acres-ce qui rend a la propriete l'etendue or.di
naire-et sont concedes dans les cinq bandes. On a supprime 
l'arlicle qui exigeait $6.00 de l'acre pour les terres comprises 
dans Ia zone "A," voisine du ch(:)min de fer. 
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Ainsi, les terres susceptibles d'etre preemptees ~ans ~es sec
tions portant les numeros pairs, ::;eront vendue.s aux pnx s_mvants: 
Dans les bandes A, B et C, a $2.50 (deux pws~res et cmquante 
centins) !'acre ; dans la bande D, a $2 (deux p1astres) l'acre ; et 
dans la bande E, a $! (nne piastre) l'acre. . 

Au bout de trois ans, les quatre-dixitnnes du pnx de vente 
seront exigibles avec !'interet, au taux de six pour cent par 
annee ; et le reste sera payable en six versements annnels, por
tant le meme interet. 

Les terres du Pacifique situees dans les sections portant les 
numeros impairs, seront venclues aux prix suivants : Dans la 
bande A, $5 (cinq piastres) l'acre ; dans la bande B, $4 (quatre 
piastres) l'acre ; dans la bande C, $3 (trois piastres) l'acre ; dans 
la bande D, $2 (deux piastres) l'acre ; dans la bande E, $t (nne 
piastre) l'acre. · 

Conditions de vente : Un dixieme au comptant, lors de l'a
chat ; et la balance payable en neuf versements annuels egaux, 
avec interet au taux de six pour cent par annee sur ce aui res-
tera dl1. -

Pour faire ressortir avec plus de force les reglements du 
mois de juillet, et ceux du mois d'octobre clernier, nons les met.
trons en regard, a l'aide d'une analyse sommaire : 

REGLEMENTS DU MOIS D' AOUT 

BANDE "A'' 

Pas de concession gratuite de homesteads. Prix des terres, 
$6.00 cle l'acre 

BANDE "B" 

_livrnesteacls gratis, a condition de les occuper durant trois 
annees\ et de payer $'1~.00 pour !'inscription. 

Prix des terres preemptees, $2.50 l'acre. Prix des ten·es du 
chermn de fer, $5.00 !'acre. 

BANDE "C" 

. Hornest~ads grati.s, comme ci-dessus. Prix des terres preemp-
toes, $2.50 l acre. Prix des terres du chemin de fer, $3.50 l' acre. 

BANDE "D" 

. Homesteads gratis, comme ci dessns. Prix des terres preemp-
tees, $2.00 !'acre. Prix des terres du chemin de fer, $2.00 l'acre. 
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BANDE ,, E" 

Homesteads gratil:l. comme ci-dessus. Prix des terres preemp
tees, $1.00 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $1.00 l'acre. 

REGLEMENTS DU MOIS D'OC'l'OBRE 

BANDE "A" 

Homesteads gratis, a condition de les occuper durant trois 
annee,, et de payer $10.00 pour !'inscription. Prix des terres 
preemptees, $2.50 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $5.00 
l'acre. 

BANDE "B" 

Homesteads gratis, comme ci·dessus. Prix des terres preemp-· 
tees, $2.50 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $4.00 l'acre. 

BANDE "C" 

Homesteads gratis, comme ci-dessus. Prix des terres preemp
tees, $2.50 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $3.00 l'acre. 

BANDE "D" 

Homesteads gratis, comme ci-dessus. Prix des terre.s preemp-. 
tees, $2.00 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $2.00 l'acre. 

BANDE "E" 

Homesteads gratis, comme ci-dessus. Prix des terres preemp
tees, $1.00 l'acre. Prix des terres du chemin de fer, $'[.00 l'act·e. 

Les principales dispositions de la loi canadienne relative 
aux terres sont done : 

lo. La concession gratuite d'un homestead de t60 acres, dans 
les cinq bandes qui se deploient de chaque cote de la ligne du Pa
cifique, a condition quA le colon paie la legere somme de dix 
piastres, pour !'inscription du titre, au bureau des terres; 

2o. Le droit de preempter un lot voisin, de meme etendue, a 
des prix variant de $1.00 a $2.50 l'acre ; 

3o. La faculte d'acheter les terres que le gouvernement a 
mises en reserve pour aider a la coqstruction du Pacifique, au 
~aux de $1.00 a $5.00 l'acre; 
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4o. Le privilege d'un delai de dix ans pour payer, ce qui, on 
le concoit est d'un avantage immense pour le colon. 

Ot1 n~ pourrait etre plus liberal, vraimenL 

LA CULTURE DES ARBRES FORESTIERS 

Pour encourager la culture des arbres forestiers, le gouver
nement accorde au colon, en sus de son homestead et de son droit 
de preemption, le privilege ~e s'inscri_I:e _pour un autr~ quart de 
section dont il aura Ia plellle propnete au bout de six ans, et 
apres y avoir fait des plantations d'aJ:bres su1· une etendue de 32 
acres, durant les quatre premieres annees. 

LOTS A BOIS 

Lorsqu'il n'y a pas de bois sur une ferme, l'on peut, en s'a
dressant au bureau des terres, obtenir un lot boise, de pas plus de 
20 acres, dans le voisinage, a raison de $:1.00 !'acre. 

Voila qui acheve de renseigner l'emigrant, d'une maniere a 
peu pres complete, croyons-nous, sm· une question de la plus 
haute importance pour lui. 

TERRES PUBLIQUES AUX ETATS-UNIS 

Pour obtenir un homestead aux Etats Unis, il faut compter 21 
ans, etre citoyen americain, ou avoir signifie son intention de le 
devenir, puis occuper et cultiver son lot pendant cinq annees 
avant de recevoir le titre necessaire de propriete. 

Au Canada, il suffit, on le sait! d'etre age de 18 ans et d'oc
cuper et de cultiver sa terre durant trois ans, pour a voir droit a 
une patente. 

Ou se trouve, ici, Ia superioritP. des avantages ? 
Chez n~s voisins-dans le Minnesota, le Dakota, etc.-il n'y a 

que deux pnx pour les terres appartenant au o·ouvernement c'est
a-dire $2.50 l'acre ponr celles qui se trouvent dans les limi~es des 
res~rv~s affectees aux chemins de fe1·; 'et $1.?.5 l'acre ponr les lots 
ordmaues. ll faut payer,- en outre dans un espace de temps 
beaucoup plus restreint qu'a Manitob~-- -.·' 

Les frais d'inscription d,~ h~rne~teads ne sont pas les memel'l 
dans tousles Etats, comme lmd1quent les tableaux suivants : 
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INSCRIPTION de homesteads dans le Michigan, le Wisconsin, l'Io.war 
le Missouri, le Minnesota, le Kansas, le Nebraska, le Dakota, 
!'Alabama, le Mississipi, Ia Louisiane, l'Arkansas, Ia Floridc1 
l'Ohio, l'Indiana et !'Illinois. 

Commissions. Honoraires. 

Prix Total des 
Acres. par Payable Payable lorsque Payable honoraires et 

acre. lors le lors commissions_ 
de certificat de 

!'inscription. est donne. l 'inscription. 

--
160 $2 50 $8 00 $8 00 $10 00 $26 00 
80 2 50 4 00 4 00 5 00 !3 Of}> 
40 z 50 2 00 2 00 5 00 9 00 

160 1 25 4 00 4 00 10 00 18 ocr 
80 1 25 2 00 

I 
2 00 5 00 9 00• 

40 1 25 1 00 l 00 5 00 7 00, 

INSCRIPTION de homesteads dans la Californie, le Nevajal.l'Oregon, 
le Colora<!_~'!. le Nouveau-Mexique !'Arizona, l'Utan, leMon 
tana eta washington, Idaho et Wyoming. 

Commissions. Honoraires. 

Prix Totrll des 
Acres. par Payable Payable lorsque Payable hnn0r tires et 

acrd. lors le lors CO .. .uLll!SSions ... 

de certificat de 
!'inscription. est donne. !'inscription. 

--
160 $2 50 $12 00 $L2 00 $10 00 $34 00 
80 2 50 6 00 6 00 5 00 17 00 
40 2 50 3 00 :~ 00 5 00 11 oo-

160 1 25 6 00 6 00 10 00 22 ocr 
80 1 9" 3 00 

' 

3 00 500 11 00• -<> 
40 I 25 !50 ): 5()! 5 00 s 0(); 

Les frais d'inscription de homesteads varient donc-suivant 
les Etats et le prix de& terres-de $18.00 a $26.00 et de $22.00 2 
$34.00. 

4 
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Au Canada nous exergons le droit de preemption en payant 
de $1.00 a $2.50 l'acre, avec un delai de d.ix ans pour completer 
le paiement ; et nous n'avons a donner que $10 au bureau des 
terres pour les homesteads. 

Lequel des deux pays l'emporte encore sur ce point? . 
Enfin les compagnies de chemins de. fer de Ia repubhque 

vendent l~s terres que leur a octroyees le gouvernement ~ des 
l}rix parfois exorbitants, tandis qu'on offre l)elles du Pacifique 
.i.;anadien a des conditions tout a fait acceptables. 

N'avions-nous pas raison de dire que la lE>gislation de notre 
:pays pouvait soutenir avantageusement la comparaison avec 
.celle des Etats-Unis ? 

M. Thomas Dowse, l'un des .redacteurs du Commercial Adver
.tiser de Chicago, et qui a publie nne brochure sur "Manitoba ~t 
les Territoires dt~ Nord-Ouest," pense comme nous ; et son temm
,gnage ne pent etre suspect, puisqu'il n'est pas interesse a sur
_[aire Ia valeur de notre pays, au detriment du sien. 

M. James Trow, M. P. et president du co mite de rolonisation 
·ctux Communes, a publie, lui aussi, des lettres sur le Nord-Ouest, 
qu'il a visite en taus sens, et voici ce qu'il en dit : 

<l Il est evidemment bien mieux de prendre un homestead dans 
un pays aussi riche et aussi productif, que d'acheter des terres 
·des compagnies de chemins de fer dans le Dakota, le Nebraska 
·ou le Kansas, a raison de $3.00 a $10.00 l'acre. Je ne connais pas 
de pays qui offre autant d'avantages au pauvre homme, de meme 
·qu'anx capitalistes et aux manufacturiers." 

M. Kenneth Mackenzie, agronome distiugue qui reside au 
~Portage-la. Prairie, disait devant un co mite des Communes : "Je 
1n'ai pas vu dans le Minnesota ou le Dakota de grains on d'autres 
·produits agricoles- qui puissent egaler ce que no us avons dans Ma
nitoba. Je me suis trouve dans ces Etats a toutes les saisons et 
il y a dans le Minnesota des cultivateurs de mes amis qui vi~n
draient s'etablir a Manitoba, s'il pouvaient vendre leurs proprietes 
Ja-bas." 

:rro.is. delegues ecossai~, MM. Elliott, Lr)gan e1 S 10w, qni ont 
-auss1 nsite Je N?rd-OuP~t, viennent de f"ire rapport de Jenr 
miss~?n. ~" premier, parfa~t de Manitoba, s'exprime ainsi: 

Mamtoba et le terntmre du Nord-Onest sont le m ,iU,•u•· 
pays po11r la ~r:·nde cultum ; et je pour' ais ajouter : pour le 
Jlauvre colon." 

Le deuxieme ajoute : 
." Mallo\re la beaute rl'Ontario, je prefere Manitoba ou les 

·CUltiVateurs devraient emigrer." 1 

Le dernier t·;rmine en disant que le Nord-Ouest contenant 
vre.s d~ 200,00~,000 d'acres de terre, devait, dans un 'avenir peu 
el?1gne, !ourmr au reste du monde une grande partie des denrees 
.ahmentaues. 
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~nfio, voici ce que repondirent au reporter d'un journal 
d'Hahfax, deux delegues anglai11, MM. Biggar et Cowan, qui visi
terent Manitoba durant le cours de l'ete dernier : 

Q.-Que pensez-vous de Manitoba compare au Minnesota et 
au Dakota? 

R.-Il n'y a pas de comparaison. Le rendement a Manitoba 
l'emporte de beaucoup et le sol y est plus riche. 

1.,!.-Si vous deviez vous fixer ici, ou iriez-vous ? 
R.-Nous aimerions mieux payer $10 l'acre a Manitoba que 

d'accepter comme cadeau des terres du Minnesota. 

GARE AUX AGENTS AMERICAINS 

Nons mettons done nos natirmaux en garde contre les agent~ 
veu scrupuleux qui sont payes pour engager Ies emigrants a 
s'etablir sur le territoire americain. On les rencontre partout, ces 
gens dn metier; a Duluth, a . Saint-Paul, a Saint: Vincent, aux 
Grandes Fourches et sur les convois des chemins de fer. Rienne 
leur coute a affirmer, et ils vous disent avec le plus grand sang 
froid du monde que le Nord-Ouest canadi•:n est impropre ala 
culture et que les Etats-Unis offrent, par contre, des avantages 
incomparables. Nous avons demontre ce qu'il fallait en croire. 
Quelques-uns, seduits par les belles paroles, le ton mielleux, les 
promesses eblouissantes des personnages en question, se sont 
laisse entrainer. Ils le regrettaient toujours, mais il etait sou vent 
trop t.ard. Le nombre des dupes n'est heureusement pas conside
rable. Que nos compatriotes ne pretent pas l'oreille aux exagera
tions on aux mensonge5 qu'on voudra leur debiter; qu'ils pour
.suivent leur chemin sans se preoccuper. du mal que l'on pourra 
dire de nos territoires. Personne, a coup sur, n'est assez nalf pour 
penser qu'un hom me qui vous guette ainsi au passsage n'a d'autre 
motif que celui de se rendre utile on agreable. Non, ce n'est pas, 
croyez-le, votre interet personnel qui inspire sorr eloquence ; et si 
l'on vous arrete sons lebeau pretexte de vous enrichir, c'est pour 
mieux vous tromper. Dans cette propagande dont il faut se metier, 
la fin justifie les moyens. Pourvu que !'exploitation rapporte des 
benefices, tout est bien ; et nons pourrions ajouter : tout est la. 
Les grands speculatenrs, les compagnies de chemins de fer qui 
possedent d'immenses etendues de terre aux; Etats U~is, ont a leur 
service de ces colporteurs de mensonges qm ne cra1gnent pas de 
ruiner l'avenir d'une famille pour gagner _leur salaire et enrichir 
le patron. Com me il est facile de les reconnaitre, nos nationaux, qui 
sont aver tis, devront traiter leurs avances com me elles le meritent. 

II y a quelq~es a~ne_es, plusieurs pastes, tels que ~oorhead 
et Fisher's Landmg, mns1 que les bateaux et les convo1s de che
mins de fer-cenx du Pacifique du Nord specialement-etaient 
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infestes d'escrocs qui pillaient les voyageurs. Les plus habiles de 
ces filous designes sous le nom de " Three card monte men," 
avaient u~ mode d operation infaillible. Et les malheureux qui 
succombaient ala tentation de jouer aux cartes avec eux, devaient 
invariablementfaire le11r deuil de ce qu'ils mettaient au jeu. Il 
suffit de signaler ces faits pour empecher !'emigrant de tomber· 
dans le piege. 

COU'l' DE LA VIE A MANITOBA, PRIX DES DENREES1 SALAIRES ET GAGES DES 
TRAVAIL LEURS 

Nous avons observe que ceux qui ont ecrit sur Manitoba ne 
disent que peu de chose du cout de la vie, des salaires et des 
gages de l'artisan, du travailleur. Personne encore, que nous sa 
chions, n'a pris la peine de bien faire connaitre a l'etranger ce que 
lui vaudra son travail ou ce qu'illui faudra payer, la-bas, pour les 
produits et les articles dont il aura besoin. 11 est essentiel sans 
doute de fixer le colon qui se prepare a emigrer, sur la valeur 
du sol et sur le rendement de la recolte, mais il est aussi fort 
important de l'instruire a l'avance des operations du marche. Les 
~eCOJ?~tes de~iennent alors impossibles ; on sait avant le depart 
a qum sen temr. 

Nons crayons done que la liste des prix pubiiAe plus bas 
sera consul~ee avec a vantage par les interesses, qni pourront de la 
sorte, assemr leurs calculs 2ur des donnees recneillie:; avec le plus 
grand soin. 

Typographes (a Ia journee) ........... .. 
Helieurs " .............. _ 
Menuisiers 
Ebenistes 
Charrons 
Magons 
Bnquetiers 
Forgerons 
Meuniers 
Peintl>es 
Plitriers 
M,.ubliers 
Mecaniciens 
Boulangers 
Cordonniers 
Tailleurs 
Orfevres 
Horlogers 
Serruriers 
Ferblantiers 
Plombiers 
Fondeurs 

,, 

" 

" ........................ 

Minimum. 
$2 00 

2 00 
J 75 
2 00 
2 00 
2 50 
3 50 
l 75 
2 50 
t 50 
2 50 
l 75 
2 50 
l 75 
3 00 
2 00 
3 00 
2 50 
l 50 
1 50 
I 00 
'! 50 

Maximum. 
$2 50 

2 50 
~ j(l 

2 50 
'2 56 
3 50 
'J 00 
2 50 
3 00 
'! 50 
3 50 
'2 50 
3 00 
2 50 
3 50' 
2 50 
4 00 
3 50 
2 50 
2 00 
1 50 
3 50 



Selliers (a Ia journee) 
Bouchers 
Jardiniers 
Brasseurs 
Confiseurs 
J ournaliers 
Femmes 

3/ 

·Commis de nouveautes (au mois) .............. . 
Commis-8piciers " ............. . 
·Commis-pharmaciens .............. . 
Cabaretiers .............. . 
Barbiers .............. . 
Cuisiniers .............. . 
Cochen; (avec pension) .............. . 
Palefreniers et conducteurs de voitures 

(avec peneion) (aU mois) .............. . 
Serviteurs 
6ervantes (dans les families)" 

(dans les hotels) " 
Gargons de ferme 

Minimum. 
$1 50 

1 50 
1 50 
2 00 
1 50 
1 75 
1 00 

40 00 
40 00 
80 00 
20 00 
40 00 
25 00 
1;) 00 

15 00 
12 00 
5 00 

12 00 
'25 00 

Maximum. 
$2 50 

2 50 
2 00 
3 00 
2 50 
2 00 

lOO 00 
lOO 00 
100 00 
50 00 
60 00 
50 00 
25 00 

•25 00 
2.) 00 
lO 00 
15 00 

:30 00 

I 
Voila pour les salaires e t les gages des classes ou vrieres ; 

l'enumeration est assez complete. 
Passons mainten~mt aux prix des terres, instruments agri

{;Oles, animaux, grains, produits, denrees et articles de toute 
espece. 

Terres, longeaot les rivieres, prix par acre .............. $6.00 a $10.00 

Terres a l'interieur: prix variant selon la distance du chemin 
d.e fer ; impossible de preciser, si ce n'esL pour les terres du gou
vernement, dont les conditions de vente sont et::tblies ailleurs. 

Machine a ~emer .................................. . 
Machine a moissonner .......................... . 
MachinP a fancher ................................. . 
Machine a moissonner eL a fancher [com-

binee] ....................................... . 
Machine a battre .................................... . 
Machine a vanner .................................. .. 
Rateau traine par un cheval. ................... .. 

.. charrue ................................................ . 
Herse ................................................ .. 
Pelle ................................................... .. 
Beche ................................................ .. 
Fourche pour le foin, ............................. .. 
Fourche pour le fumier .......................... .. 
Hache ................................................... . 
Chevaux (canadiens), Ia paire ................... . 

· Bceufs, Ia paire ..................................... .. 
Vaches ................................................ .. 

$75 00 
120 00 
80 00 

175 00 
800 00 
30 00 
40 00 
25 00 
20 00 

1 00 
l 25 

"' I 00 
1 25 

200 00 
75 00 
25 00 

$90 00 
140 00 
100 00 

200 00 
1200 00 

45 00 
50 00 
30 00 
'2~ 00 

1 50 
500 00 
[50 00 
ItO 00 
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Cochon ................................................. . 
Mouton ................................................ . 
Voiture de ferme ii. quatre roues (wagon) ... . 
Charrette de Ia Riviere-Houge ..........•...•.... 
Harnais, etc., etc .•.......••.•••...•........••....... 
I<'arine (de ble) ..•.......•...........•........••••.... 
Ble, le minot •.............•...•........•......•....... 
Ma"is ......•.•...•.....•.................•..... 
Pois .........•............................... 
Seigle, rare .........•.................................. 
Orge .......................................... . 
Avoine " ........................................... . 
F1wes ................................................... . 
Pommes de terre ..................................... . 
Sarrasin [farine] ................................... . 
Foin, Ia tonne ....................................... . 
Bois de construction [1,000 pieds] ........... .. 
Bardeaux (le mille) ................................ . 
Lattes ................................................. .. 
Portes ................................................ .. 
ChAssis 8 x 10, Ia paire ............................ . 
Claus, Ia livre ........................................ . 
Brique (le mille) .................................... . 
P1erre (verge cube) ................................ . 
Chatlx, le minot (au four) ......................... . 
Lard, Ia livre.................... . ................. .. 
Boeuf 
Mouton " ........................................ .. 
Veau 
Dindons " ......................................... . 
Oies 
Poules 
Beurre ........................................ .. 
Fromage" ......................................... . 
The "· ·········································· Cafe ......................................... . 
Sucre " 
Sirop (gallon):::::::::::::::::::::::::::::::·.::::::::: 
Huile de charbon (gallon) ....................... . 
Tabac .................................................. . 
Poele (de cuisine) .................................. . 
Poele (de salle) ..................................... .. 
Couchette ........................................... .. 
Literie (matelas) ..................................... . 
Bureau de toilette ................................. .. 

f~:i~t~~-:-:-:-.:_:_··:·:· ::-::-.:.~::: :·:·:·:·:·_:_· . .-.: :·:·:·:·:·.:_:: ::::::::::::::: 
'fa sse ·et sou coupe ................................. .. 
Lampe ................................................ .. 
Sceaux ............................................... .. 
Cuvette ................................................ .. 
Co ton, Ia verge ..................................... . 
lnd1ennes " 
Toile ::::::::: '.'. ::·.:::: ·:.~ :::::::::::::: 

Minimum. Maximum. 
$10 00 $18. 00 

5 00 7 00 
80 00 95 00 
10 00 12 00 
12 00 60 00 
2 00 2 75 
0 70 0 90 
0 75 1 00 
0 70 0 75 
0 55 0 60 
0 50 0 5i 
0 43 0 75 
2 50 3 00 
0 55 0 60 
4 00 5 00 
6 50 7 75 

18 00 60 00 
3 50 ·~ 00 
5 00 
1 50 2 50 
1 00 
0 05 
8 00 12 00 

16 00 
00 25 
0 08 0 09 
0 10 0 15 
0 10 0 12 
0 10 0 15 
0 15 0 00 
0 15 0 00 
0 10 0 12 
0 25 0 30 
0 15 0 20 
0 110 0 75 
0 30 0 /!5. 
0 10 0 12 
0 75 0 80 
0 45 0 50 
0 50 I 00 

20 00 52 00 
5 00 25 00 
'2 50 5 00 
2 50 10 00 
8 00 12 00• 
3 00 4 00· 
0 75 I 00· 
0 08 0 20 
0 08 0 15o 
0 60 1 00 
0 25 
0 90 
0 08 0 l't! 
0 08 0 12 
0 15 0 50 
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Tweeds, Ia verge ................................... . 
Flan11lle " ................................. . 
Merino ................................. .. 
Alpaca .................................. . 
Coutil .................................. . 
Wincey .................................. . 
Serge .................................. . 
Soie .................................. . 
EtofiA ii. robe " .................................. . 
Draps ................................. .. 
Couvertures, la paire .............................. . 
Paletot· ............................................... .. 
Pantalons ............................................ . 
Veste ... .. .......................................... . 
Uhemise de Iaine .................................. .. 
Chemise de coton .................................. . 
Chaussons de Iaine ............................... .. 
Chapeaux en feutre ................................ . 
Bottes, pour hommes ........................... .. 
Souliers, pour femmes ............................ .. 

Minimum. 
$0 75 

0 25 
0 60 
0 25 
0 25 
0 08 
0 25 
t 25 
0 18 
2 25 
2 50 
.3 50 
2 00 
1 26 
0 75 
0 50 
0 25 
0 T& 
2 00 
t 75 

Maximum. 
$2 25 
072 
1 25 
0 90 
0 50· 
0 25 
3 50> 
3 50" 
1 OO· 
6 0(}1 

tO 00 
25 00 
9 00 
6 50 
4 00 
2 00 
0 30· 
4 00 
3 00· 
2 5(} 

. L'utilite des informations qui precedent est manifeste~ 
~nsi, en parc?ura_nt cette liste, l'emigrant, sachant ce qu'il pos
liede et ce qm lm manque, pourra calculer les frais du depla
cement, de !'installation et de l'entretien de sa famille, de meme 
qu'il apprendra ce que lui rapporterait son travail, ou la vente de 
ses produits. · 

LES CANADIEN8-FRAN!fAIS A MANITOBA. 

Les Canadiens-frangais qui ont quitte le pays pour emigrer
aux Etats-Unis, et de la au Nord-Ouest canadien, ont-ils reussi a. 
Manitoba? A ce.tte question, no us ne craignons pas de repondre :: 
oui, regie generale. Depuis quatre annees, plusieurs detachements . 
considerables de nos nationaux, venant surtout des Etats de la. 
Nouvelle-Angleterre, se sont repatries. Ce mouvement national7 
nous l'avons suivi avec interet, et apres l'avoir favorise la-bas. 
dans Ia :11e;;ure de nos forces, no•1s voulons no us y associer encore· 
ici, en en publiant les heureux resultats. 

Rendons hommage, en passant, a !'esprit vraiment patrio
tique de nos amis de Manitoba, qui n'ont epargne ni leur temps ni 
leur argent pour recevoir de la fa<;on Ia plus sympathique leurs 
fre1·es des Etats-Ums. Rien ne leur coutait lor, qu'il s'agissait 
d'etre utiles, et ces bons procedes n'ont pas peu contribue, sans
doute, a populariser la cause de la colonisation. Pour donner 
une preuve non equivoque du devouement qui distingue nos 
compatriotes de Mailitoba, il suffira de dire que plusieurs citoyen& 
de Saint-Boniface ont erige a leurs frais, et sans rien recevoir du 
gouvernement, un spacieux P.difice qui a servi, jusqu'ici, ;\ rece
voir les emigres canadiens. 
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Nous devons ajouter que ceux qui fure:m.t l'objetde cette bien
--veillance toute fraternelle n'ont pas manque de le reconnaitre 
hautement et publiquement. Aujourd'hui, l'accueil est aus_si c?r
dial, aussi hospitalier que par le passe. Tout le mo~~e nva~Ise 
de zele pour renseigner les nouveaux venus sur ~e qu Illeur liD

porte de savoir, et pour les diriger la ou leurs aptitudes ou leurs 
moyens semblent les appeler. 

Mais nons sommes deja bien loin de Ia question que nons 
nons etions posee tout a l'h~tue: rev~non_s-y done. A quelque~ 
exceptions pres, nos compatrwtes ont reuss1, en peu de temps, a 
.ameliorer beaucoup leur etat. It a fallu, sans doute, de la volonte 
-et de l'energie ; car tons les debuts sont difficiles. Mai_s le . cou
rage qui ne se rebute pas au premier obstacle, le travail qm per
severe, finit par triompher. 

A l'appui de ces observations qui s'appliqyent au Nord-Ouest 
.canadien avec plus de force, croyons-nous, qu'aux autres pays, il 
-serait facile de citer une foule d'exemples. Nombre de nos na
tionaux.qui n'avaient, de fait, rien ou presque rien a leur arrivee 
a Manitoba, ont deja acquis une honnete aisance. La plupart sont
aujonrd'hui les proprietaires de belles et grandes fermes, dans les 
townships qui leur furent reserves, ou dans les paroisses situees 
le long des rivieres, et les autres exercent leur industrie dans les 
'villages et les villes-a Winnipeg, a Saint-Boniface et aillenrs. Et 
·.c'est Ia, pourtant, l'muvre de trois on quatre aunees de labeur. 

Aussi, demandez aces hommes que la fatigue n'dfrdie pas, 
que les sacrifir.es meme ne decouragent pas, s'ils regrettent leur 
depart des Etat-U ois. Demandez-leur s'ils voudraient, main tenant, 
xetourner a l'nsine, pour s'y assujetir de nouveau a un travail 
:mercenaire et ingrat. Demandez-leur, enfin, s'ils n'aiment pas 
mieux retirer du solle pain qui nourrit leur famille, dont la sante 
se raniine au souffle vivifiant de la prairie et loin de !'atmosphere 
oempestee de la fabrique. 

Presque tons voqs repondront que la vie dont ils jouissent a 
Manitoba est mille fois preferable a !'existence, si sou vent penible, 

. qu'ils trainaient a l'etranger. N ous disons presque tons· car il 
_n'est pas po~sible d'imaginer un coin du globe-fut-ille plds beau, 
1e plus fertile, le plus largement done par Ia nature-qu!. con
vien~e ~ ton~ le monde indi_stinctem~mt. On a pu, d'autre part, 
se faue 1lluswn et penser qu'll suffismt de se rendre a Manitoba 
pour y de_venir ~iche, sans aucun effort. Cette etrange meprise 
nons expl~querait, alors, les deceptions de certains emigrants qui, 
fort surpns, apparemment, dP. ne pouvoir recueillir le riche heri
tal?e su,r leq?el, ils comptaie?-t a leur arrivee, sont repartis de 
smte, degoutes d u.n pays auss1 mesquin, aussi desobligeant ...... 
selon eux. 

Encore une fois, c'est le travail qui, a Manitoba comme 
-ailleurs, conquiert la fortune. Les richesses naturelles du sol 
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t·er~dent pins fecoude, il esL vrai, !'application de la loi uui verselle 

-qm. conda~n~ l'homme a gagner son pain a la sueur de son front 

·mars le prmcrpe :-este au fond le meme. \ ' 

Qu'on ne l'oublie pas . 

. Bien que l'?n ~e.puisse avoir raison de su-pecter notre fran

·~hrse et notre veracrte, no us a~ ons cru devoir publier deux lettres 

-que. nous out a~ressees plusieurs de nos compatriotes rle Saint

Bomface, de Samt-Jean-Bapliste, de Saint-Joseph et de Saint-Pie. 

Les signataires ont reside a plusieurs endroits des Etats-Unis ou 

ils sout bien connus, et leur temoignage offert spontanement 

-donnera au notre DlUS de Yaleur Ct de forr·.e' 
1 

. . . 

M. ELIE TASSE, 
Ottawa. 

MoNsmun, 

SAINT 1"3oNrFAcE, Manitoba, l8 decembre 1878. 

Nons apprenons que vous preparez une brochure sur l'emi· 

gration a Manitoba, et no us desirous vous donner quelques rensei

gnements qui pourront peut-etre VOUS servir, Oll plutot servir a 
ceux qui vous liront. 

Nous sommes des colons venus de la Nouvelle-Angleterre et 

des Etats de l'Ouest depuis 1876, epoque o"l1 a commence !'emigra

tion canadienne-fran~.aise a Manitoba. Notre experience du pay" 

est suffisante pour nous permettre d'en parler avec connaissance 

de cause. 
Nons pouvons dire tout d'abord que pas un de ceux qui se 

sont etablis d'nne maniere permanente en cette province ne 

regrette d'avoir quitte les Etats-Unis. Au contraire, tons se plai

sent et aiment leur non velle patrie. Dans les villes manufactu· 

rieres que nous habitions, nons reussissions a pourvoir au jour le 

.JOur a la subsistanco de nos families ; et c'etait tout. lei, nous 

vivons tout aussi bien, et nons avons l'agreable perspective de 

;pouvoir amasser quelque chose pour nos enfants. 
Nons sommes actuellement au village de Saint-Boniface, mais 

un bon nombre d'entre nons ont, dans les diffArentes paroisses, des 

terres sur lesquelles ils comptent ~Uer s'etab.lir avant lo1_1gtemps. 

Nos amis des florissantes paro1sses de Samt-Jean-Bapt1ste et de 

Saint-Joseph pourraient, eux, parler de leurs superbes fermes et 

des magnifiques recoltes qu'ils ont eues cette an~ee. Nous e:m. 

counaissons plu!';ieurs qui sont arrives en cetle provmce, en 1876 

et 1877 sans arcrent ou avec des sommes insignifiantes, et qui ont 

mainte~1ant SU~ le{lrS terres, maisons, etables, dix a quinze 

.animaUX instruments aratoires, Pt de quaranle a SOixante arpents 

€n cultu;e qui leur ont rapporte, cet ete, 500, 800 et j usqu'a 1:201 



42 

minots de grain. Il en est qui avaient a peine 100 piastres en 
arrivant dans le pays, en 1876, et qui, apres a voir vecu aussi ft 
l'aise qu'aux Etat-Un~s; ne donneraient pas aujourd'hui leurs pro
prietes pour $2,500. Mais peut-etre que ceux-la vous ecriront eux
memes et vous feront counaitre leurs avantages. 

Qu'il nons suffise de vous dire qu'a notre arrivee ici, nous
avons trouve les choses mieux que nous les pensions. Un accueil 
des plus bien veillants no us a ete fait par les p1embres de la Societe· 
de colonisation. ~ous avons ete ret;;us par des freres, et nous. 
avons senti que nons n'etions pas en pays etranger. 

Puis, en voyant la fertilite du sol, la facilite de se procurer 
des terres, soit en obtenant des homesteads du gouvernement, soit 
en les achetant des gens du pays, il nons a fallu pen de temps
pour nons convaincre qu'avec du labenr et de l'energie, tout 
homme de bonne volonte pouvait, a moins d'etre visite par le· 
malheur, vivt·e sans misere, devenir ]_)roprietaire d'une belle ferme 
et assurer un patrimoine a ses enfant~. 

De plus, no us avons l'avantage de posseder par tout d'excellentes
ecoles, ou nos enfants peuvent recevoir une bonne education 
catholique. 

Nons croyons que ces renseignernents pourront ette ntiles a 
nos nationanx qui vegetent wux Etats-Unis, et les engager a venir 
partager avec no us les avantages que len r offre Ia jeune et prospere 
province de Manitoba. 

(Sign e) 
Agreez, etc., 

P. H. Prince, Assomption, Illinois. 
C. F. Charrier, Detroit, Mich . 
. fos. Vallee, Saim-Louis, Mo. 
L. D. Bissonnette Saint-Albans, Vermont. 
Napoleon Prince, Assomption, Illinois. 
Edmond Nadeau, Fall River, Mass. 
F. X. Lanierre, Lawrence, Mass . 
. Jacques Chartier, Nashua, N. Hampshire. 
Joseph Pion, Nashua, N. Hampshire. 
David Jannotte, Nashua,N. Hampshire. 
Joseph Lavallee, Woonsocket, R.I. 
P. Fabien Soucy, Ashburnham, Mass. 
Olivier Gendron, Spencer, Mass. 
G. B. Joyal, Woonsocket; R.I. 
Joseph Joyal, Woonsocket, R. I. 
David Joyal, Woonsocket, R.I. 
Roger Sicotte, Gardner, Mass. 
Noel Sicotte, Bbmark, Dakota . 
. Joseph Boisjoli, Lawrence, Mass. 
Michel Carrier, Nor·h Adams, Mass. 
Alexis Degagnier, Manchester, N. Ramps. 
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Voici maintenant la lettre des colons de Saint-Jean-Bapti~tte, 
de Saint-Joseph et de Saint-Pie : 

M. ELm TAss:E, 

MoNsiEuR, 

Nous apprenons ~ve? pl~isir q~e vous preparez une brochure 
en faveur d~ la colon~satwu a Mamtoba. Nous ·ne 8auriom> trop 
vous l?uer d u?e. ~uss1 bonne ~uvre et nous osons esperer qu'elle 
sera bten apprec~ee par nos freres des Etats-Unis. En effet nous 
serious si heureux de voir tousles Canadiens parfaitement ;ensei
gnes sur les avantages qu'offre notre jeune province ! Un mot 
resm:;nant notre P?sition ou faisant connaitre les progres operes 
depms notre arnvee a Manitoba, ne vous sera it peut-ett e pas 
desagreabh· . 

. ~rrives a Manitoba en juin 1876, nous trouvions de vastes 
prau~es, d'excellentes terres, mais quelques colons me tis et anglais 
seulement dissemines le long de la riviere Rouge. Pour nous, 
deux townships nous etaient reserves, mais a plusieurs milles a 
l'interieur (c'est-a-dire loin des cours cl'eau) ; et plus d'un ancien 
colon nous trouvait temeraires de nons aventurer ainsi dans une 
localite qu'on croyait devoir etre pour tOUJOUrS le royaume exelusif 
des loups, renards et autres individus de meme espece. 

Cependant, le croir ez-vous? aujourd'hui. grace a l'activite 
de notre devoue agent, M. J. E. Tetu, et des amis qui s'interessent a 
la colonisation, il ne reste que bien pen de lots inoccupes dans la 
partie que nous habitons. Il ne manqull pas sans doute de place 
pour de nouveaux colons ; on pent en etablir des milliers, mais il 
faut s'eloigner un peu. 

Pour ne pas etre trop long, nous nons bornerons a vous dire, 
qu'en 1876, la partie que nous habitons etait connue sons le nom 
de Sainte-Agathe et ne renfermait que vingt-cinq a trente families 
catholiques. A present, ce meme territoire comprend Saint-J~an
Baptiste, qui contient cent vingt families ; Saint-Joseph, qm en 
compte quatre-vingts, et Saint-Pie, cinquante, ayant chacune un 
cure respectif (nous ne parlous que de nos coreligionnaires). Il 
y a cinq ecoles frangaises catholiques, une compagnie d'infanterie7 

une societe de Saint-Jean-Baptiste, etc., etc. 
Et quant a notre position, nons souhaiterions. voir tons no~ 

amis rles Etats rnis et d'ailleurs contempler nos mmsonnettes, nos 
champs de ble, nos troupeaux relativement nombrenx e.t cette 
bonne gaiete frangaise rayonnante sur tons les fronts. Om, mon
sieur nons sommes heureux de nons tronver reunis, sans entrave 
aucu~e antour de nos modestes chapelles, comme nous l'etions 
autrefois autour des clochers qui nous ont vu naitre. 
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Ah ! chers amis, vous qui etes eondamnes au labeur ennuyeux 
~t malsain des manufactures, venez ici gouter la douce liberte de 
proprietaires independants. 11 en coute quelque travail, quelque 
peine; mais qu'il es( doux pour un pere de famille de pouvoir se 
dire : voici mes enfants au tour de moi, avec des proprietes a eux, 
leur assurant pour toujours, s'ils le veulent, une vie aisee et 
paisible. 

A ceux qui repartent d'ici et qui meprisent Manitoba, nons 
n'avons qu'une reponse a faire. La terre promise valait sans doute 
mieux que l'esclavage dur et pt'mible que les Egyptiens faisaient 
peser sur les Israelites. Combien, eependant, de ces derniers 
regrettaient l'Egypte a cause du -voyage a travers le desert! De 
meme ces Canadiens se laissent deeourager a raison du travail 
quelque peu penible de quelques annees avant de devenir, comme 
nous le sommes, maitres et independants, pouvant, avec un travail 
aise, vivre dans l'abondance de toutes les chases necessaires. 

Voila, cher monsieur, un aperc;;u bien court a la verite, mais 
pouvant vous donner une idee du developpemont qui s'est opere 
ici et dans la province entiere ; car on peut dire avec raison de 
tout le pays ce que no us avons dit de Saint-Jean -Baptiste. de Saint-
Joseph et de Saint-Pie. · 

tSigne) Fr:mc;;ois Parent. 
Antoine Duval. 
Antoine Bellavance. 
Delphis Plante. 
Hilaire Roy. 
Saul Gendron. 
Pierre Pontbriand. 
Henri Lecuyer. 
Pierre Parenteau. 
Alfred Dozois. 
Toussaint Benoit. 
Louis Marcil. 
OuesimP. L'heureux. 
Joseph Bellerive. 
Raphael Roberge. 
Treffle Picard. 
Franc;; •is Mercier. 
Franc;;ois Dumont. 
Charles Dery. 
Ambroise Sarrasin. 
Toussaint Brault. 
Etc., etc., etc. 

Le langage de nos nationaux de Manitoba est inspire nolt
seulement par la verite, mai5 par ·!'interet qu'ils portent a leurs 
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freres des Etat~-Unis. Nous avons visite nous-meme les etablis
sements de Samt-Jean-Baptiste, de Saint-Joseph et de Saint-Pie 
l~.squels sont. &"roui!es ensemble a une legere distance de la fron~ 
tl~re sur le cote occidental de la riviere Rouge, et nous pouvons 
d1re que l'on. n'en exagere ni la prosperite ni !'importance. Les 
deux townships dont il est questiou dans la derniere lettre sont 
superbes, _et les recoltes abondantes. M. l'abbe Fillion, de Saint
Jean-Bap~Iste,_ a deploye une intelligence et un zele re:r;llarquables 
dans la d1rectwn de ces colonies devenues tres florissantes et qui 
se composent d'hommes energiqnes et indusLrieux. Coulme on 
le voit, l'apotre de la religion est. aussi l'apotre de la colonisation· 
le pretre suit l'emi.grant ; la chapelle et l'ecole se de8ssent a cot~ 
de la demeure dn hardi pionnier; l'ceuvre intellectuelle et morale 
marche de pair, lorsqu'elle ne Ia devance pas, avec l'ceuvre mate
rielle. C'est l'harmonie, en un mot, du veritable progres. 

CEUX QUI DOIVENT OU PEUVENT EMIGRER 

La masse des emigrants appartient a la classe agricole. On 
comprend que, dans un pays neuf comme Manitoba, le travail
excepte celui de Ia ferme-ne saurait occuper nne multitude de 
bras. En 1876, tout etait encore a creer, pour ainsi dire, dans le 
domaine de l'industrie, et cette organisation du capital et du tra
vail ne s'opere ni en un jour ni en une annee. Aussi la presse 
n'a-t-elle jamais manque de dire franchement la verite sur ce point. 
Mais, en depit de tout, le nombre des petits capitalistes, des com
mis, des artisaus et des gem d'affaires de toute espece, qui sont 
alles a Manitoba, est considerabl<>, et la plupart ont prospere, soit a 
Winnipeg, qui se peuple avec nne rapidite merveilleuse, ou soit a 
Saint-Boniface a Emerson, a Selkirk, a Sainte-Anne, a la Baie
Saint-Paul, a Saint-Jean-Baptiste, a Saint-Norbert, a Saint-Fran
~ois-Xavier, au Portage-la-Prairie, etc., etc. 

Aujourd'hui la situation n'est plus la meme absolument. De 
grandes entrepri~es publiques se poursuivent et donnent de l'e.m
ploi a une foule de personnes-. Nons voulon_s parler ~e~.chemms 
de fer. Actuellement toute la partie du Pacifique qm s etend du 
lac Superieur a la ri ~iere Rouge est en voie d'execution,_ et l~ 
gouvernement, qui a donne, en outr~, un contrat ~e 1_00 m1lles a 
!'ouest de Selkirk, se propose de contmuer le~ operatiOns sur un 
parcours de 200 a 300 milles aussit6t que possible._ . 

La compagnie du chemin de fer_ de coloms_atwn. ~u .Sud
Ouest se prepare egalement a co~strmre une. VOle qu~ uatt de 
Winnipeg a la montagne de _Pem~ma, et _les ~1toyens ~Emerson 
out constitue une compagme qm veut etabhr une hgne entre 
cette entreprenante p~tite ville et la montagne de la Tortue. 
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Enfin, il ~era erige, l'ete prochain-en toute probabilHe du 
moins-un et peut-etre deux pouts sur la riviere Rouge, reliant 
Winnipeg a Saint-Boniface, et, plus tard, un autre a Emerson. 

Voila autant d'entreprises et de projets assurant ou promet
tant de l'ouvrage a des milliers de colons qui, tout en cultivant 
leurs terres, pourront gagner. de I' argent. Il est facile de calculer 
ee que pourrait rapporter, ainsible travail d'une famille composee 
de trois ou quatre enfants capa les de rnanier le pic on la pelle. 
Et rernarquez bien que rien n'empecherait de mener de front 
!'exploitation de la ferme. Nous connaissons des Candiens-fran
~ais qui ont pu realiser, par ce moyen, suffisamment d'epargnes 
pour acheter les animaux ou les instruments aratoires qu'exige la 
<lultur9. 

Nous pensons done que l'on peut main tenant, avec des rnoyens 
beaucoup plus lirnites que par le passe, se creer par le travail un 
avenir a Manitoba, pourvu que l'energie supplee a l'insuffisance du 
capital acquis. 

A l'appui de ce qui precede, nous citerons la lettre suivante 
adressee, en 1874, a un M. Lillies, de West-Pilkington, Ontario, 
parses enfants residant a Manitoba : 

· " Ne craignez rien pour nous ; car nons reussissons mieux 
qu'a Ontario, en depit des ravages des sauterelles *. Deux d'entre 
nous ont gagne $166 par mois a faire et a vendre de la chaux ; 
un troisierne a realise $5 par jour, en moyenne, avec son attelage, 
{)U en travaillant sur le chemin de fer ; enfin, le quat.rieme exerce 
son metier de charron a Winnipeg, oil il retire $60 par mois. 
L'avenir nons apparait sons les plus belles couleurs." ..... 

On voit ce que peuvent accornplir la-bas, a defaut de grandes 
ressources pecuniaires, le courage et l'activite. 

FEUX DE PRAIRIES 

Au Nord-Ouest, l'on entasse generalement en meules, dans la 
prairie ou pres des habitations, le fain et le grain. Or, a l'automne, 
il y a presque toujours des feux de prairies, et le colon ne saurait, 
en consequence, prendre trap de precautions pour soustraire sa 
recolte aux atteintes de l'element destructeur. Les lois locales 
sont fort severes sur ce point; elles punissent celui qui met le feu 
de meme qu'elles obligent le citoyen a prendre certaines mesure~ 
pour proteger sa propriete. Il suffira d'ouvrir le statut pour se 
rensmgner. 

LES SAUTERELLES 

, Ell~s. firent leur l?remiere apparition dans le pays en 1818, et 
y detrmsuent les mo1ssons durant trois ans consecutifs. Envuon 

• Ce fleau est disparu depuis cinq ans. 
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quarante ans plus tard, ee terrible fleau exerga de nouveau ses 
ravages. Nous avons ete temoin nous-meme de l'arrivee des 
sauterelles, en 1874. Leurs bataillons, qui s'agitaient dans les airs 
etaient si serres, que le solei! en etait obscurci et ces vilain~ 
insectes, lorsqu'ils descendirent des hauteurs reco~vraient le sol 
de leurs masses grouillantes. ' 
. Ce, redoutable _flea~: q:ui fait, dJsparai~re du sol toute vegeta

tion, nest pas partlCuher a nos regiOns ; rl sevit, avec la meme 
violence, dans le Minnesota, le Dakota et autres Etats de l'Ouest. 

Depuis 1876, les sauterelles ont disparu1 et il n'est pas pro
bable qu'elles reviennent de sitot. 

LES SAUVAGES 

Il existe beaucoup de prejuges au dehors sur le compte des 
sauvages. Nons avons regu nous-meme plus d'une lettre, lorsque 
nons etions a Manitoba, nous demandant s'il etait bien vrai que 
les Peaux-Rouges etaient aussi nombreux que feroces dans ces 
parages. Nons pouvons repondre aujourd'hui comme alors : les 
sauvages a Manitoba sont etablis sur des reserves, et il n'y a pas 
lieu de les redouter, pour deux raisons : 

1 o Parce que leurs dispositions sont tout a fait pacifiques ; 
2o Parce qu'ils ne sont pas assez forts, numeriquement parlant, 

pour entreprendre rien de serieux contre la population blanche. 
Il y a sans doute, dans les territoires du Far-West, des milliers 

de sauvages, mais ce~ tribus errent, pour la plupart, a des cen
taines de milles de distance, et sont disseminees dans la foret ou 
dans la plaine. De sorte que leur presence, la-bas, n'offre aucun 
danger pour Manitoba, trop souvent confondu avec le Nord-Ouest 
tout en tier. 

COMMENT SE RENDRE A MANITOBA 

Nous avons voulu renseigner !'emigrant d'une maniere pre 
eise sur les grandes voies qui condu_isent ·a. M~nitoba .. 11 est im 
portant de le bien fixer sur ce pomt. Amsr. done, I·on pourra 
choisir l'une ou l'autre des lignes ou routes smvantes : . 

VOlES FERREES 

I 

Chemin de fer du Grand-Tronc-de a Chicago. 
Chemin de fer de Chicago, Milwaukee et Saint-Paul-de 

Chicago a Saint-Paul. . . . 
Chemin de fer de Saint-Paul, Mmneapohs et Mamtoba-de 

Saint-Paul a Saint-Vincent. 
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Embranchement rie Pembina du Pacifique Canadien-de
Saint-Vincent a Saint-Boniface. 

Par cette voie, l'emigrant ne change de convoi que trois foi& 
seulemen1. 

Il 

Chemin de fer du Grand-Tronc-de a Chicago. 
Chemin de fer de Chicago et du Nord-Ouest-de Chicago a 

Saint-Paul. 
Chemin de fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba-de

Saint-Paul a Saint-Vincent. 
Embranchement de Pembina du Pacifique Canadien-de 

Saint-Vincent a Saint-Boniface. 
· ·Par cette voie encore, l'on ne change de convoi que trois 

·fois. 

III 

Chemin de fer du Grand-Tronc-,-de a Detroit. 
Chemin de fer du Michigan Central-de Detroit a Chicago. 
Chemin de fer de Chicago, Milwaukee et Saint-Paul-de 

Chicago a Saint-Paul. 
Chemin de fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba-de 

Saint-Paul a Saint.Vincent. 
Embranchement de Pembina dn Pacifique Canadien-de 

Saint-Yincent a Saint-Boniface. 
Par cette voie, il fauL done changer de convoi quatre fois. 

IV 

Chemin de fer du Granrl-Tronc-de a Detroit. 
Chemin de fer du Michigan Central-de Detroit a Chicago. 
Chemin de fer de Chicago et du ~ord-Ouest-de Chicago a 

Saint-Paul. 
Chemin de fer de Samt-Paul, Minneapolis et Manitoba-de 

Saint-Paul a Saint-Vincent 
Ernbranchement de Pembina du Pacifique Canadien-de 

Saint Vincent a Saint-Bonifaee. 
Par cette voie, il faut aussi changer de convoi q uatre fois. 

PAR TERRE ET PAR EAU 

v 
Chernin de fer du Grand-Tronc-de a Sarnia 
Steamers de la Compagnie de transport du Nord-Ouest-de 

Sarnia a Duluth, par les lacs. 

• 
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Chemin de fer du Pacifique Americain du Nord~de Duluth: 
A Glyndon. 

· Chemin fer de Saint-Paul, Minneapolis et 
Glyndon a Saint-Vincent. 

. E~branc~eme_nt de Pembina du Pacifique 
Samt-Vmcent a Samt-Boniface. 

Manitoba-de 
-~~ ·~ 

Canadien-de-

VI 

Chemin de fer du Grand-Tronc-de a Toronto. 
Chemin de fer du Nord-de Toronto a Collingwood. 
Steamers de Ia Compagnie du lac Supfll'ienr-de Collingwood 

A Duluth. 
Chemin de fer du Pacifique Americain dn Nord-de Duluth 

a Glyndon. 
Chemin de fer de Saint-Paul, Minneapolis et Manitoba-de

Glyndon a Saint-Vincent. 
Embranchement de Pembina du Pacifiqtle Canadien-de

Saint-Vincent a Saint-Boniface . 
. On sait que le gouvernement s'entend avec certaines compa

gmes pour le transport des emigrants a certaines conditions. 

AGENTS D'EMIGRATION 

ETATS·r.!NIS 

Charles Lalime, Worcester, Mass. . 
Tousles Canadiens des Etats-Unis, ceux de l'Est comme de 

!'Ouest, pourront s'adresser a cet agent, qui, puissamment seconde 
par Ia Societe de Colonisation de Manitoba, le Travaitleur, de 
Worcester, et autres amis de l'amvre, a dirige, :iepuis 1876, un 
fort courant d'emigration au Nord-Ouest. 

W. C. B. Grahame, Duluth. 
Cet officier est specialement charge de recevoir les emigrants7 

a l'arrivee des bateaux a vapeur, de prendre soin de leur bagage,_ 
de les mettre en garde contre les agents americains et de leur 
fournir en un mot, tous les renseignements dont ils ont besoin 
:pour se'rendre a destination. 

MANITOBA 

Jean E. Tetu, Dufferin et Emerson. 
En entrant dans la province de Manitoba, !'emigrant, quel qu'il 

soit est bien aise de rencontrer un agent qui lui fasse bon accueil. 
Au;si, est-il juste de dire que M. Tetu n'a rien neglige pour don

i.> 
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meraux nouveaux venus tout le confort possible, apres le debar
~Jiuement, et les aider ensuite a se placer sur les terres. 

W. He~peler, Winnipeg: . . _ . . . , . · . 
.Jusqu'lci, les membres s1 devoues de la Soet~te de C?lomsatwn 

<c"Se sont fait un devoir d'aller eux-memes souha1ter la btenvenue a 
xn0s compatriotes. 

-QuEBEc :-(Cite).-L. Stafford. 
" Montreal.-J. J. Daley. 

·ONTARIO :-Ottawa.-W. J. Wills. 
" Kingston.-R. Macpherson. 
" Toronto.-J. A. Donaldson. 
" Hamilton.-John Smith. 
" London.-A. G. Smyth. 

·NouvELLE-EcossE :-Halifax.-E. Clay. 
:NouvEAU-BRUNSWICK :-Saint-Jean.- Samuel Gardner. 

IV 

A L'EST ET A L'OUEST DE MANITOBA 

A l'est de Manitoba, c'est-a dire entre le lac Superieur et la 
·:riviere Rouge, une certaine partie du terrain coupe par 1es marais 
'Oil les rochers est impropre a la culture. Mais il ne faut pas 
··.croire que cette region est partout la meme, de nulle valeur. 
Ecoutons, par exemple, ce que disait un touriste traversant le 

":pays: . 
" l.Jn peu pll{s loin que le lac de Ia. Pluie, la scene change, et 

,['ron entre dans la vallee de ~a ri,riere la Pluie. La, point de 
:;portages, point de rapides, un rours d'eau magnifique de plus de 
d.OO milles, se deroulant au milieu de 200 a 300,000 acres de terre 
·vegetate, borde de fleurs d'ormes, de peupliers, de vieux chenes 
'lent enlaces de plantes grimpantes ou de convolvulus en fleurs . 
. Ail:l.€urs, ce sont de grandes prairies verdoyantes. Des millions 
,,GJ.voiseaux peuplent cette vallee splendide qu'on dirait un jardin 
. a.bandonne, et qu'on ne quitte qu'a regret pour s'engager sur la 
·nappe verdatre du lac des Bois, quels que soient la variate de ses 
· Hel5 et Je magniflqne panorama de ses cotes." 

On a decouvert la de riches mines d'or et d'argent, l'ete 
"ie:rnier. · 

A l'onest de Manitoba, se deroulent a perte de vue les prairies 
··est les forets. Les vallees des rivieres Assiniboine, Saskatchewan 
cet de la Paix sont fort belles et capables de nourrir des millions 

··d'habitants. Ssul, le bassin fertile de la Saskatchewan, qui prend 
cc1;a source a quelque distance des Montagnes Rocheuses, et qui 
· coule sur un parcours d'a peu pres 1,500 milles, arrose nne vaste 
-c.Mntree, renfermant, dit-on, 90,000,000 d'acres de terre. 
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A .2~9 milles.d~t lac Winnipeg, dans lequel elle se decharge, 
-ce.tte nv1ere se d1v1se en deux grands bras, qui s'etendent, le pre
nuer, au nord, sur un espace de 1,092 milles et le second au sud 
sur un espace de 1,054 milles. La plus grande dista~ce qui 
separe ces deux bras est de 300 milles. 

Le vicomte Milton et le Dr Cheadle en parlent ainsi dans leur 
omTage: 

" Les riches prairies du bassin fertile de la Saskatchewan ont 
1_111 sol alluvial de trois a cinq pieds de profondeur, et n'attendent 
que la charrue. Elles offrent leurs herbages sans fin, qui dans 
les temps anterieurs, ont engraisse d'innombrables band'es de 
bisons, a nos troupeaux domestiques. Les forets, les lacs et les 
cours d'eau varient le paysage et promettent leur bois de cons
truction, leurs poissons et leurs millions de volailles sauvages. 
Eh ! bien, ce pays supsrbe, capable de subvenir aux besoins de 
:20,000,000 d'habitants, est completement neglige. Cependant, ce 
riche pays agreable n'est pour ainsi dire qu'a un pas de nos 
champs d'or a la Colombie britannique." 

Depuis longtemps deja, la compagnie de la Baie-d'Hudson a 
place des bateaux a vapeur sur Ia S1skatchewan, qui deviendrait 
aisement navigable avec quelques ameliorations. L'l vallee de la 
riviere,de la Paix est, en outre, d'une richesse remarquable, et les 
explorateurs en parlent tons avec-avantage. On assure que La 
aussi, une nombreuse population pourrait subsister, en se livrant 
ala culture. 

Des gisements d'or considerables ont ete decouverts, il y a 
plusieurs annees deja. 

Nous pouvons ajouter que le sel se trouve en quantite au 
Nord-Ouest. 

Maintenant, qui pourrait predire ce que l'avenir reserve au 
Nord-Ouest canadien? Imaginons, pour un instant, ces immenses 
territoires habites par des millions de producteurs et de consom
mateurs · de florissantes villes s'elevant ca et Ia, dans la plaine 
traversee' par des chemins de fer, le long des cours d'ea~ ou d~s 
lacs relies ensemble par des canaux ; le commerce et lmdustne 
actives et sou tenus par une production ageicole enorme; l'acheve· 
ment du Pacifique qui perme~trait l'~xpor~ati.on facil.e de l'e~ce
dant ou du surplus, et enfin (stle pro_Jet. est bten pratt.cab~e), lou
verture d'un port a la Baie-d'Hudson qm rapprocheratt LlVerpool 
de plusieurs centaines de milles. . . . . . 

Encore 20 annees et nons asststerons, en toute probabthte, a 
une transformation c~mplete, non-senlement de Manitoba, mais 
dn Nord-Ouest tout entier. 
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JOURNAL D' AGHICULTUHH 
ILLUSTRE 

OF 

ACRICT1LTt7RZ 

Ces publications mensuelles-lti pages quarto-bien illustrees, 
somt sous le controle dn departement de !'agriculture et des 
travaux publics. Les renseignements qu'on y donne s'appliquent 
.essentiellement aux besoins du cultivateur canadien. On s'efforce 
·-surtout de faire connaitre les pratiques agricoles qui ont le mieux 
:reussi dans notre pays, tant pour !'AGRICULTURE proprement 
dite que pour 

t' 

M. En. A. BARNARD en est le redacteur en chef. M. l'abbe 
PROVANCHER est attache ala redaction, pour ce qui regarde l'En
;tomologiQ et le;; Sciences naturelles en general. 

Des COLLABORATEURS SPECIAUX dirigent les departe-
1'11ents de I' Apiculture, de l' Elevage des volailles, etc. 
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Tonte L[UPSlion d'interet general, ayaut trait a ces divers 
sujets, est referee au speci.aliste, qui repond,_ grat·u_itement, par 
l'entremise du jonrnal, et meme par la malle s1 les c1rconstances 
!'exigent. 

ANNO NOES. 

LEs JOURNAUX D'AGRICULTURE ILLUSTRES ont, ensemble, une 
circulation mensuelle de 22,000. exemplaires. lls forment le 
meilleur intermediaire possible entre les cultivateurs et tous ceux 
qui ont des annonces a publier. 

Ceux qui Ollt DES TERRES, DES .MOULINS A SCIE OU A FARINE, etc,, 
etc., A VENDRE feront bier: de le faire savoir au soussigt1e. 

LA SOUSCE.IFTION ANNUELI..E 
EST 

~'Un~ Pia~tr~, uaya~l~ ~'avanc~. 
I 

TARIF DES ANNONCES: 
Dans les deux journaux ............................... 5 cents du mot, 

_ 30 " par ligne. 
Dans nn JOurnal seulement ............................. 3 " du mot, 

20 " par ligne. 

LEs JOURNAux D'AGRrcuLTURE rLLUSTR:Es sont envoyes gratui'le~ 
menta to us les membres des societes d'agriculture et d'horticulture 
reconnues par la loi, dans la province de Quebec. · 

Pour tons renseignements, s'adresser a 

!Jirectettr de l' Ag1·icttlture. 
N c. 10, RuE SArNT-VrNcENT, Montreal. 
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BUREAU DES PECHERIES, 

0'l'TAWA, 9 FEVRIER 188@~ 

AVIS PUBLIC. 

On attire !'attention du public sur les dispositions suivantes dB, 
la loi des Pecheries : 

. Il est defendu de pecber avec des rets ou des seines sans 
hcence. Les :::-ets doivent etre leves dn Eamedi soir au lund 
matin de chaque semaine. 

Il est defendu de tendre des rets ou des seines de maniere ~-
barrer les chenaux on ba:iles. 

Il est defendu de tuer le poisson sur les frayeres. 

Il est defendu de detrui.re le fretin du poisson. 

IL est defendu de se servir de matieres explosibles ou poisOJfi.'
neuses pour prendre le poisson. 

Les Sauvages sont obliges de se conform• r aux lois des.. 
Pecheries aussi bien que les Blancs. 

Toute personne trouvee coupable de Vliolation des rcglements" 
susdits se rend passible d'amende et des frais, en outre de la eon• 
ftscation des rets, seines, etc., etc., Dll, a defaut de paiement,.. 
s'expose A etre emprisonnee. 

Nul ne devra prendre, tner ou vendre le poisson pendant le
temps defendu. 

Par ordre, 
w. F. w HITCHER, 

Cornmissaire des Peehe?'il's-. 
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CIRCULAIRE. 

OEPARTEMENT DES DOUANES. 

BEGLEMENT concernant les voitures des voyageurs, etc., etc., 
qui traversent Ia frontiere. 

Le Ministre des Douanl3s a sanctionne les reglements suivants, 
afin d'assurer l'uniformite de Ia pratique suivie dans les ports 
situes sur Ia frontiere, an sujet des " voitures des voyageurs ou 
des voitures chargees de marchandises,'' et afin, anssi, d'accorder 
la plus grandfl latitude possible a eeux qui visitent le Canada, 
sans nnire en rien au revenu: 

to. Les diligences et fiacres reguliers dont les proprietaires 
'Oil les conducteurs sont connus des officiers, pourront traverser 
la frontiere et revenit· dans l espace de deux jours, sans etre 
obliges de faire une entree a Ia douane, mals sujets, neanmoins, 
a !'inspection ordinaire. 

2o. Les voyageurs ayant !'intention de rester plus de deux 
jours au Canada, devront, dans tous les cas, faire l'entree de leurs 
~hevaux, voitures et equipement; et, s'ils ne veul~nt pas revenir 
;au meme point ou ils sont entres, ou s'ils sont incertains a ce 
sujet, ils devront remettre au Percepteur le rnontant entier des 
droits sur tels chevaux, voitures et autres articles imposables; et 
ces droits seront remis lorsqu'il aura ete prouve d'une maniere 
esatisfaisante que les articles en question auront ete rapportes aux: 
!Etatl3-Unis. , 

Ceux qui auraien~ !'intention de revenir par le Port d'Entree 
polirront faire leur entree comme ci-dessus, et fournir, au lieu 
d'argent, le caution.nement accep~e d'un ~esident, devant egaler 
le mon.tant des drm~s: ala conditiOn, auss1, que ce cantionnement 
sera m1s en force, s1 l'on depasse le delai prescrit. 

,?o. Le d_elai ~ccorde au~ voyageurs n'exce~era pas un mois, 
et, s !l e?t de.passe, les e~trees seront censees etre bona fide des 
entrees tmphquant le pa1ement des droits, et seront portees aux 
.com:rtes du port. 
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, ~o. Tous_ les deniet'? t·egus en depot
1 

par les Percepteurs, 
a. apres. les reglements Ct-dessus, devront etre deposes ad interim, 
st P?Sstble1 dans une bauque, au nom du Percepteur, et, si cela 
est tmposstble, dans quelqne autre place sure, au credit du Per
o-pteur, et il sera Pnvoye au departement, a chaque trimestre, 
un compte separe de l'argeot regu et de la maniere dont il eR 
anra ete dispose. 

So. Les entrees d1ns tel cas devront contenir une description 
telle des ChPVaUX~ VOitures, qui permettrait au percepteur OU a 
tout autre officier de le~ identifier a leur depart d11 Canada; et 
il sera donne au proprietaire on ala personne faisant une copie 
de cette description, ce qui sera son permis pour voyager dans 
le pays. 

J. JOHNSON, 

DEPARTEMENT nEs DouANEs, l 
Ottawa, ler janv, 1880. J 

Comm. des Donanes 

Les volumes suivants des Statuts de la Puissance du Canada, 
etc., peuvent etre obtenus de l'imprimeur de la Reine pour le 
Canada, a Ottawa, comme suit: 

31 Vic.,lere partie,t867 ... $l.OO 3~1 Vic.,(Vols. 'l et 2) 1876 ... $1.50 
31 " 2nde " '1868 ... 1.00 40 " (Vol. t) 1877 ... 1.00 

32et 33 " " 1869... 1.50 40 " (Vol. 2) t 877... 8.60 
33 " " 1870 ... 0.80 40 " (Vols.1 et2) 1877 ... 1.50 
34 " " 1871. .. 0.80 41 " (VoL '!) 1878 ... 0.50 
35 '' " 1872 ... 2.00 4'1 '' (Vol. 21 1878 ... 0.50 
36 ~., " '1873 ... 1.60 4l ''(Vols.tet2)'l878 ... 1.0fl 
37 " '' ·[874... 1.60 42 " (VoL 1) 1879 ... 1.25 
38 " (Vol. L) 1875 ... 1.50 42 ·' (Vol. 2) 1879 ... 0.46 
38 "(Vol. 2) 1875 ... 0.80 42 '' (Vols.1et2)1879 ... 1.58 
:~9 " (Vol. 1) '1876... 0.80 L')is criminelles .............. US 
39 '' (Vol. 2) '1876 ... 0.80 . . 

Ordres en Conseil ayant la forme des lo1s .... 1.25 

.G@"" lJn escompte est acconli {l1t comrnerce. 

B. CHAMBERLIN, J. C. AIKINS, 
Jmprimevr, de ta Reine. Secretai1·e d'Et~tt. 

Ottawa, fevrier 18BO. 
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA, 
Mardi, 6eme jour de janvier 1880. 

PRESENT: 

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL EN 
CONSEIL. 

SUR Ia recommandation de l'honora?~e ministre du. Revenu_.de 
l'Interieur, et en vertu des dispositions de la 48eme sectwn 

de l'acte passe durant la session du Parlement du Canada, tenue 
en la 42eme an nee du regne de Sa Majeste, chapitre 16, et intitule: 
" Acte pour amender et refondre les lois concernant les poids et 
"mesures" 

Il a plu a Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Prive de 
la Reine pour le Canada, d'ordonner et il est par le present ordonne 
que les reglements suivants relatifs a !'inspection des poids et 
mesures, outre les reglements etablis par l'ordre en Conseil du l4 
aoitt '1879, ont ete approuves et adoptes, a sa voir: 

E. Verification et etalonnage des poids, mesures et balances 
dans les ateliers du fabricant, et leur transport. 

to. Pour la premiere verification et le premier etalonnage 
des poids, mesures et balances aux ateliers de fabrication, les 
honoraires pourront etre payes de suite, ou bien le paiement 
pourra etre differe, si le mannfacturier le prefere, aux conditions 
suivantes: 

(a) L'article portera le nom du fabricant et un numero con
secutif de fabrique, ou toute autre marque qui servira a !'identi
fier avec le certificat de verification ; 

(b) La verification et l'etalonnage pourront se faire avant que 
les articles soient emballes pour le transport, ou lorsqu'ils sont 
tels que le fabricant pent les ajuster finalement, ou plus tard, 
selon que la chose sera le plus convenable; 

. (c)_Si ~e f~bricant paie les honoraires de suite, l'estampe noire 
ordma1re 1_nd1quant le. mon_tant de ces ~onoraires sera empreinte 
sur le cert1ficat de ver1ficatwn, et ce certlficatdevra etre empaquete 
avec, ou autrement attache a l'article auquel il se rapporte, afin 
de l'accompagner; 



(d) Si }e fabricant prefere differer le paiement des hon01:aires 
une es~amp~ rouge speciale devra etre empreinte sur le certificat 
de ver1~catwn, lag~elle estarnpe n'indiquera pas le rnontant des 
hon?rmres que des1gnera le eertificat comrne a l'ordinaire. Ce 
~ert1fica.t devra aussi etre empaquete avec ou attache a !'article 
auquel1l a rapport, afin de l'accompagner · 

(e) Lorsque les articles verifies et etalo~nes comme susdit .sont 
emballes, les ballots ou paquets les contenant devront porter il. 
l'exterieur-

.0! :On do~ble du "numero de fabnque '' ou de toute autre marque devant 
servir a Identifier !'article; 

(2) Les mots; ·•Honoraires payes," ou·:••Honoraires non payes," seton le cas; 
_2o. Les articles verifies et etalonnes, comme ci-dessus pr~scrit, pourront 

serv1r au commerce, ou passer des ateliers du fabricant dans Ia boutique du 
commerl(ant, ou du magasin d'un marchand a un autrfl; mais 

3o. _Les articles accompagnes d'un certificat portant une estampe rouge, ou 
c~u_x ,qm ne sont pas accompagnes d'uu certificat qui les identifie, devront etre 
venfies de nouveau, et seront sujets au paiement des honoraires, lorsqu'un 
mspecter.r ou son assistant les trouvera en usage dans le commerce; 

4o. Lorsqu'un faoricant de poids, mesures ou balances desirera transporter 
quelques produits de sa manufacture au magasiu d'un comergani sans le soumet
tre au procede de Ia verification, il pourra le faire aux conditions suivantes : 

(a) Les articles porteroni le nom du fabricant et un "numero de fabritJU8" 
consecutif, ou toute autre marque, qui serviront a les identifier; 

(b) Si les articles sont emballes, le ballot portera le numero de Ia fabriqus 
ou toute autre marque devani les identifier; aussi, le nom du fabricant et le 
mot: "non verifie"; 

(c) Le fabricant notifiera de ce transport l'inspecteur de Ia division d'ou 
proviennent les articles non verifies, avec une for~ule que fournira le departe
ment. 

(F.) Les poids, mesures et balances importes au Canarla_seront soumis aux 
reglements suivants: 

to. Le percepteur des douanes aux ports ?li les_ articlEs sont imJ?ortes, 
devra donner avis a !'inspecteur OU a l'aSSIStalilt-mspecteur des poldS. et 
mesures, le plus rapproche de !'entree au port de ces ~oi~s, mesur~s et 
balances; et cet avis indiquera le nombre et_ d_onnera Ia de~cr1ptwn des articles, 
d'apres !a facture, ainsi que les noms et domiciles des personnes auxquelles les 
articles sont consignes : . . . . 

'lo. Pourvu que Jes articles re~tent dans les ballots ,ou paquets. pnmihfs, 1ls 
pourront ~tre transporttis de la ma1son de ~oua,ne ou dun entr~pot de douane 
au magasin d'un importateur, et rlu magasm dun commergant a un autre, sans 
etre verifies, aux conditions suivantes : . . . 

(a) Lorsque !'on sera pret a transporter les artwles, I~ pro~netaire d~nnera 
avis a I'inspecteur des poids et mesures le plus rapproche, ou a s~n ass1stan~, 
sur tlne formule fournie par Je departement, rlu nombre de ces artwles dont Il 
donnera aussi Ia description; . . 

(b) Sur Ies ballots ou raquets contenant Jes articles transportes, devront 
eire ecrits !isiblement Jes mots; «Poids," "Mesures," ou "Balances,'' selon !tJ 
cas, et le mot: "non verifie." . . . 

3o. Lorsque des poids, mesures ou ba!ances s~nt unpottes pour etre. li vres 
directement a une personne qui enten_d sen serv1r pour _Ie comme1ce, 1! !a.ut 
alors que ces articles soient envoyes d1rectement de Ia mmson de douane ou 1ls 
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etaient entres pour la consommation, au bureau de l'inspecteur des poids et 
mesures, ou de son assistant, le plus rapproche de Ia maison de douane ou de 
Ia personne a laquelle Jes dits articles sont actresses pour les fins du commerce, 
-selon que Ia chose sera le plus convenable,-pour y etre verifies et etalonnes 
avant d'etre livres a Ia personne qui doit s'en servir pour le commerce. 

4o. Si un importateur ou un commergant de poids, mesures ou balances 
desire exp8dier un article de son entrepot avant de le verifier, directement a 
une personne qui entend s'en servir pour le commerce, il pourra Je faire, pourvu 
que !'on prenne des arrangements pour que !'article soit trans porte au bureau 
de l'inspecteur ou de l'assistant-inspecteur des poids et mesures, le plus rap
proche de J'endroit oil !'article doit servir, pour y etre verifie avant d'etre livre· 
pour les fins du commerce. 

G. Rien dans ces reglements supplementaires, ni dans aucuu autre regle
ment precenent, ne sera csnse empecher !'importation, la fabrication, Je trans
port ou J'etablissement, avant leur verification, de balances a bascule de toute 
espece, conformes aux exigences de Ia lm, mais qui ne peuvent servir ni etre 
convenablement verifiees avant qu'elles soient placees sur une base solide. 
Mais !'usage de ces machines a peser pour Jes fins du commerce sera illegal, 
jusqu'a ce qu'elles soient verifiees et etalonnees. 

H. lo. Les poids en fer pesaJ;Jt nne demi-livre ou moins pourront et;-e veri
fies, pourvu qu'ils soient d'une subotance telle que l'on puisse y lixer solide
ment un tampon de metal mou sur Jequell'estampe pourra etre empreinte, et 
a pres que ce tampon de metal mou y aura ete ainsi fixe par Ia personne qui 
presentera les poids pour les faire verifier. 

. 2. Lorsqu'un poids en ter sora presente pour etre verifie, ou lorsque ce 
pmds aura perdu son tampon de metal mou, il ne pourra etre ajusteou etalonne 
de nou~eau avant que l'ouverture ~ans laquelle avait ete place le tampon soit 
ag~and1e a~ f~n?, en presence de l'mspecteur, afin que !'expansion du plomb 
qm serv1ra a l aJuster empeche qu'il ne soit encore enleve. 

J. 0. COTE, 
Asoistant Greffier du Conseil Prive. 
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P ARLEMENT FEDERAL. 
Regles relati-ves att.x ut'is de bills pr'ives. 

51. Dat~s !e c~s de toute dAmande de bill prive, proprement 
~u ressort legtslat1f du Parlement du Canada sui vant Ies disposi
tiOns de.l'Act~ de l'Ameriqt~e Britannique du Nord, 1867, et ayant 
pour obJet, s01t la constructwn d'un pont, d'un chemin de fer 
d'un chemin a barrieres ou d'une ligne telegraphique. soit ~~ 
c?nstru~tion ou \ameli~rati.on d'un port, d'un canal, d'un'e ecluse, 
dune d1g~e ou, dune ghss01re, ou autre ouvrage semblable; soit 
la c~mcesswn dun droit de passage d'eau, l'incorpora~ion de pro
fesswns ou metiers, on d'une compagnie de banque ou autre com
pagnie par actions; so it la concession a nne on plusieurs personnes 
de certains dro1ts ou privileges exclusifs ou particuliers ; so it le 
pouvoir de faire quelque chose qui, dans ses effets, pourrait tou
cher aux droits on a la propriete d'autrui, ou concerner une classe 
particuliere de la societe ; ou ayant pour objet quelque amende
meat de meme nature a un acte anterieur,-un avis, enongant 
d'une maniere claire et intelligible la nature et l'objet de la 
demande, et signe (excepte s'il s'agit de corporations deja exis
tantes) par les petitionnaires ou de leur part, est necessaire et doH 
etre publiP. comme il suit. 

Dans les provinces de Qw!bec et de Manitoba.: 
Un avis doit etre insere dans la Gazette dtt Canada en anglais 

et en fran~ais, ainsi que dans un journal anglais et un journal 
frangais du district interesse, ou en anglais et en frangais dans le 
meme journal, s'ilne s'en publie qu'un seul dans ce district; ou, s'il 
n'y parait pas de joumal, alors la publication ~e ~'avis en ang~ll:is 
et en frangais doit se faire dans un journal du d1stnct le plus vo1sm 
ou il s'en pqblie. 

Dans les autres provinces : 
Un avis doit etre insere dans la Gazette du Canada et dans un 

journal du comte ou des con:-tesynis i~teress.es, ou, s'il n'r parait 
pas de journal alors la pubhcatwn d01t se fa1re dans un JOurnal 
du comte le pl~s voisin Oll il s'en publie. . 

La publication de ces avis durera, dans c~a~ue cas, la perwde 
de deux mois pendant l'intervaJle de te~1ps qm S e~o~ler~ entre la 
cloture de la session l?recedente e: la pnse .en cons1derat10n ~e la 
petition. Un exempla1r~. de~ num~ros de,s J?urnaux,, reprodmsai!-t 
la premiere et la dermere msertwn de l avu;, devra etre transm1s 
au greffier de chaque Chambre. 

Si ]a peti Lion demande l'~utor~sation de presenter un bi~Ip:ive 
ayant pour objet la const.ructwn dun pont de peage, le. petitwn
naire ou les peLitionnaires devront, en mem~ temps qu'1ls donne-
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:ronL l'avis prescrit par la regie precedente, donner aussi, de la 
meme maniere, avis des peages qu'ils entendent exiger, d~ l'eten_due 
du privilege, de la hauteur des arches, de l'espace a l'aisser hbre 
entre les culees ou les piliers pour le passage de radeaux et ~es 
navires; et mentionner de plus s'ils se pr_opose?t de constrmre 
un pont mobile, et quelles en seront les d1menswns. 

Toute personne desirant obtenir un bill prive devra, dans les 
huit jours qui precederont l'ouverture du Parleme~ti d~poser au 
bureau du greffier de la Chambre dans laquelle le b1l dmt prendre 
naissance, .nne co pie de ce bill en langue anglaise on en lan~ue 
frangaise, avec une somme suffisante pour en payer la tradu?tiOn 
et !'impression. Il en sera imprime 600 exemplaires en ang;lms et 
200 en frangais; la traduction devra etre faite par les. officiers de 
Ia Chambre, et !'impression par !'entrepreneur des impressions. 
Le petitionnaire aura aussi a payer au comptable de Ia Chambre 
une somme de $200, plus le cout de !'impression de ·t•acte dans 
les Statuts, et remettra le regu de ce paiement au greffier du 
-comite auquel ce bill aura ete renvoye. Le dit paiement sera effec
tue immediatement apres la seconde lecture, avant la prise en con
sideration du bill par le comite. 

A ucune petition pour !'obtention d'un bill pri ve ne sera regue 
par l'une on par l'autre Chambre apres les dix premiers jours de la 
session. · 

ROBERT LEMOINE, 
Greffier du S9'nat. 

ALFRED PATRICK, 
Greffier des Communes. 

Regles du Senat relatives aux avis de bills de divorce. 

72. Quiconque a !'intention de demander un bill de divot'ce, 
doit donner avis de son intention, et specifier d'avec qui et pour 
qu~lle cause il vent divorce!'. L'avis doit etre insere pendant six 
~ms, ala Gazette· du Canada, et dans deux journanx du district 
(s1 c'est dans les provinces de Quebec et de Manitoba.) on du comte 
o_u des_com.te_s·u~is, (si c'est dans les autres provinces,) ou le peti
twnnmre residatt ordmairement lors de la separation· et si le 
no~bre voulu d~ journaux n'y parait pas, alors la publ'i'cation de 
l'a~1.s devra se fmre dans le district, le comte ou les comtes-unis 
VOISinS. 
,. Un exemp~a~r.e en ?Ian~scrit de l'avis devra etre signifie, a 

1 ~nstance ~u pet~twnna1re, a.l~ p3rsonne d'avec laquelle il vent 
diVOrcer, SI le hen de la residence de cette derniere pent etre 
connu,; et la preuv~ ~e cette sig_ntfication on de la diligence faite 
pour l effectuer, dmt etre prodmte sons sermen t devant le Senat 
et a sa satisfaction, lors de la petition. 

ROBERT LEMOINE, 
Greffier du SeuaL 

' . 
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REGLEMENT~ 

Concernant certaines terres publiques qui devront servir au chemin de fer du 
Pacifique. 

DEPARTEMENT Db: L'INTERIEUR, 

OTTAWA, 14 octobre 1879. 

A VIS PUBLI~ est par lepresent donne que les dispositions suivantes, qui 

. seront censees etre apphcables aux terres se trouvant dans la provmce de 

Mam~oba, et daJ?-s !P.s territoires situes a !'ouest et au nord-ouest d'icelle, sont 

subst1t~es aux reglements portant la, date du 9 juillet dernier, et determinant 

la mam_ere ~e d1sposer des terre~ publiqu:s situees dans un rayon de 110 milles 

(cent dtx J?lll~s) de chaque cote de la ltgne du chemin de fer du Pacifique, 

lesquels dtts reglements sont par le present annules :-

. 1. "JusqN.'il. ce que !'etude ulterieure et finale du dit chemin de fer ait ete 

fatte a l'?uestde Ia Riviere-R?uge, et pour l'utilite de ~es reglementg, Ia voie diJ. 

~~t chemn~ de fer sera supposee se tro':lVer sur Ia quatneme base ouest, jusqua 

! J~tersectwn de Ia l:l!te. ~a~e ave~ I~ ltgne qui se trouve entre les rangs 21 et 22, 

<I; l oue~t du premter mendten prmCJpal, pour de lit se diriger, en suivant une 

hgne litrecte, jusqu'au confluent des nvieres Shell et Assiniboine . 

. · . ~- " Les terrains situes de chaque cote de la ligne seront respectivement 

dtVIses en bandes de la maniere suivante: · 

"(l) Une bande de cinq milles, de chaque cote du chemin, immediate

mente:~ contact avec lui, sera appelee la bande A; 

.. " (~) Une bande de quinze milles, situee de chaque c6te du chemin, et 

votsme tmmediate de la ban de A, sera appelee Ia bande B; 

" (3) Une bande de vingt mille&, situee de chaque cote du chemin et voi. 

sine immediate de !a bande B, sera appelee Ia ban de C; · 

" ( 4) U ne bande de vingt millles, situee d chaque cote du chemin, et voi-

sine immediate de !a bande C, sera appelee !a bande D; et · 

" (5) Une bande de cinquante milles, situee de chaque cote du chemia et 

Yoisine immedtate de Ia bandeD, snra appelee"la bande E. -

3." Les sections portant l.es numeros pairs dans chaque township qui se 

trouve dans les dilferentes bandes ci-dessus decrites, seront aflectees aux: home

steads et aux preemption5, de 160 acres chacun, respectivement. 

4." Les sections portant les numeros impairs dans chacun des dits town

ships seront fermees aux homesteads ou preemptions, et reservees et rdconnues 

comme terres du chemin de fer. 
5." Le5 terres du chemin de fer situees dans les differentes ban des seront 

vendues aux prix suivants: Dans la bande A, $5 (cinq piastres) !'acre; dans 

la bande B, $4 (quatre piastres) !'acre; dans Ia bande C, $3 (trois piastres) 

!'acre; dans !a bande D, $2 (deux piastres) !'acre; dans la bande E, $1 (nne 

pia&tre) !'acre; et les termes de vente seront comme suit: Un dixieme payable 

au comptant, lors de l'achat; et !a balance, payable en neuf ve~sements an~ 

nuels egaux, avec interet au taux de six pour cent par annee sur ce qm 

restera du. 
6." Les t~rres aflectees aux pre-emptions dans les diflerentes ban des seront 

vendues aux conditions et aux prix suivants: Dans les bandes A, B et C, a 
$2.50 (deux piastres et cinquante centins), !'acre; dans Ia ~anrle D, a $'l 

(deux piastres) !'acre; et dans Ia bande E, a $1 (nne ptastre) I acre. Les ter

mes de vente seront comme suit: Quatre-diziemes de la somme tota:e, et les 

interets dEl cette derniere au taux de six pour cent par an, devront €Jtre payes a 

!'.expiration de trois annees a pc~rtir de la da~e d'entree en po~sessi?n; les au

tres six-diziemes devront Mre payes en SIX pa1ements annuels a parttr de !a d1te 

date avec inter€Jt au taull sus-meationn9, sur telle balance du prix d'achat qui 

t'annee. en annee restera impayee. . . 

7." Ton? Ies paiements, soit pour les terres du chiomm de fer, so1t pour les 
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pre-emptwns, dans les differentes ba~~es! seront faits ~n ar~ent, et non a vee des 
certificats (scrips) ou des mandl!ts mllttatres ou de poh~e. . 

8.·' Tousles argents re!}US en paiement de terres pre-emptees appart1end~?nt 
a, et form•ront ·partie du fonds destine au chemin de f~r, de Ia mllme mamere 
ijUfl les argents re!}US en paiement des terres du chemm de fe:. 

9." Ces dispositions auront un effet retroacttf, en ce qm conce:ne toutes 
les inscriptions, ou en ce qui coneerne !e~ ventes de terres du cheii_tm de fer, 
faites en vertu des rf>glements du 9 de Jmllet, lesquels sont par le present ann_u
les. et il sera tenu compte de tousles paiements faits en sus et au-dela des prtx 
indiques. 

10. "L'ordre du Conseil du 9 de novembre 1877, concernant les terres en
tierementaffectees au chemin de fer dano Ia province de Manitoba, ayant ete 
annu!e, toutes les personnes qui se sont etablies de bonne foi su_r les _d!tes terres, 
en vertu du dit ordre clu Conseil, paieront, en vertu de ces dtsposttwns, pour 
loes terres preemptees, le prix tixe dans chacune des bandes. Lorsgu'ul?-e 
personne aura pris deux quarts de section en vertu de tel ordre du Consetl, 
elle pourra garder en vertu de ces dispositions, comme homestead, le quart 
de section sur lequel elle se sera etablie, et, comme pre-empti,m, l'aut.re quart 
de section,-que ce homestead ei cette preemption se , trouvent, oui ou 
non, sur une section portant un numero pair. Tous les argents payes par 
telle personne pour les terres qu' eile aura prises, en vertu du dit ordre 
du Conseil, seront portes au crectit de sa pre-emption. en vertu de ces dis
positions. Quiconque aura pris un quart de section en vertu de l'ordre du 
Conseil ment10nne, aura le privilege de le garder comme homestead et pourra 
prendre un autre quart de section, comme pre-emption, !'argent deja paye par 
lui devant etre porte au credit de telle pre-emption. 

ll. " Toutes les prises de possession de terres seront soumises aux: disposi
tions suivantes relatives au droit de passage <lu chemin de fer du Pacifique 
Canadien ou de n'importe que! autre chemin de fer de colonisation du gouver
nement faisant sa jonction avec le dit chemin de fer: 

a " ~i le chemin de fer traverse une terre occupee comme homestead, le 
gouvernement aura le droit de passage libre, de meme qu'il pourra construire 
librement les stations la oit elles seront jugees necessaires. 

b " Lorsqne le chemin de fer traversera des pre-emptions ou des terres du 
chemin de fer, prises avant Ia date actuelle, le gouvernement pourra prendre 
possession de telle partie du dit terrain qui sera m\cessaire pour les stations ou 
les sabl0nnieres, et le proprietair·e pourra sRu!ement reclamer le prix par lui 
paye au gouvernement pour tel terrain, a raison de taut de !'acre. 

c " Si, apres Ia loc<Liisution linale du chemin de fer it travers des terres non 
arpentees mais non piises it cette epoque, il se trouve que quelque personne 
occupe des terrains que !'interet public exige de garder, le gouvernement se 
reserve Je droit de prendre pOSSeSSiOn deS ditS terl'llillS PJ1 payant it ]'OCCUpant 
ta valeur des ameliorations par lui faites. 

1~. " Les reclamations provenant de !'occupation, a pres la elate actuelle 
d'un terrain non ar·pente, lors de Ia prise de possession, et pouvant etre com: 
pris dans les limites affectees par les reglements ci-dessus ou par leur applica
tion ulterieure a de nouveaux territoires, seront uorenavant reglees conforme
ment aux conditions ci-dessus relatives aux terres qui se trouvent dans Ia 
zone partic~liere OU cet etablissement j)Ol~rra eire situe, sujet a ]'operation de 
la sous-sectwn c de Ia sectiOn 1l de ees reglements. 
. 13. " Toutes les ~ntrees fai~es a pres Ia date de l'occupution, pour deb terres 
moccupees dans les hmrtes de I agence de Ia Haskatchewan seront considerees 
co~me provis~ires ju_squ'ii. _ce que le trace de Ia ligne ait ete' fixe a travers les 
terrttorres, a pres quot on dtsposera linalement de ces terres en vertu de ces 
reglements en tant qu'ils s'appliqueront it la zone particuliere ou se trouvent 
ces terres, sujet toutefois a !'operation de !a sons-section c de Ia section L1 de 
ees reglements. . 
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14. ·· En vue de favoriser Ia colonis1tion en r6duisant le prix ties male
riaux de construction, le gouvernement se reserve le droit d'accorder des licen
ces renouvelables chaque annee, en vertu de Ia section 52 de "I' Acte concernant 
les terres federales, 1879," pour couper dubois marchand sur toutes les terres 
situees dans les diverses zones ci-clessus disignees, et toute occupation au 
vente de terrtls dans les limiles du territoire auquel s'appliquent ces licences, 
seront pour le moment sujettos a I' operation de des licences. 

15. " II est bien compris qtte les dispositions ci-dessus n'affecteront pas les 
sections I I et 29 qui sont les terres reservees aux ecoles pubtiques, et les sec
tions 8 et 26 qui sont des terres de Ia Compagnie de Ia Baie-d'Hudson. 

" On pourra se procurer tons les rensei~nements neccssaires en s'adressant 
au bureau des terres feMrales, Ottawa, ou a !'agent des tcrres fBderales a vVin
nipeg, ou a.ux agents locaux a Manitoba ou dan~ les Territoires. 

Par ordre du mmistre de I'Interieur. 

LINDSAY Huss&LL, 
Arpenteur general. 

. J. S. DENNIS, 
Depute ministre de l'lnterieur. 

INSPECTION 
DES 

L'acte concernant les Poids et Mesures, XXXVI Vic., Ch. 41, 

a ete mis en vigueur le premier juillet [875, par la proclamation 

publiee dans la Gazette dtb Canada du 26 dP.cembre 1874. 

Les droits d'accise sur les spiritueux, autrefois calcules d'apres 

l'ancien gallon de vin, son t, de puis cette cl'ate, calcules d'apres le 

gallon imperial, selon que le prescrit 1 acte ci-haut cite: et ces 

droits se repartiss •nt de la maniere snivante: 
6 
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Surles spiritueux ci-devant frappes d'un droit de 75 ceutins 

par gallon de vin, 90 cenLins par gallon imperial ou etalon de la 

force de preuve. 

On remarquei'a que le gallon de vin contient 231 pouces 

cubes et le gallen imperial ou etalon, 277-274. Les quantites in

diquees dans le gallon de vin peuvent etre reduites en gallon im

perial en deduisant un sixieme: ou bien, les quantites indiquees 

dans le gallon imperial peuvent etre converties en gallon de vin, 

en ajoutant un cinquieme : ainsi 

20 gallons imperiaux ou etalons=24 gallons de vin. 

24 gallons de vin=20 gallons imperiaux. 

(Signe,J 

A. BRU~EL, 

Commissaire du Revenu de l'lnterieur. 

Ministere du Revenu de l'Interieur 
' 

31 janvier 1879. 
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CHEMINS DE FER DU GOUVERNEMENT EN OPERATION. 

CANADA .. 

SYSTEME DE l'INTERCOLONIAL 
ENTRE 

Halifax, Saint-Jean et Quebec (Pointe-Levis,) avec embran

chements poue Pictou et Pointe du-Chene, se reliant a Halifax, 

en hivee, avec les st;·amers de la malle royale de Liverpool 

(evitant ainsi quatre cents milles de navigation oceanique), et en 

ete a Rimouski. Des convois speciaux, avec chars dortoirs, circu

lent en connection avec le service de la malle oceanique entre 

Halifax et Rimouski, se reliant au chemin de fer du Grand-Tronc 

a la jonction de la Chaudiere et a la Po:nte-Levis. 

L_e systeme de chemin de fer de l'Ile clu Prince-Edouard ''eli<' 

Charlottetown. Summerside, Geo·getown, Souris et 'l'ignish. 

Durant la saison de la navigation, ce ehemin de fer se rdie aux 

steamers de la Compagnie de Navigatton de l'Ile du Prince-
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Edonard, a Summerside, pour la Pointe-du-Chene, et. a Cbarlolle

town pour Pictou, se reliant a ce dernier endroit au 

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL. 

LE SYSTEME DU PACIFIQUE CANADIEN 

(Embranchement de Pembina.) 

Fonctionne entre Saint- Vincent, Saint-Boniface et 
Selkirk. 

Se reliant a Saint-Vincent au chemin de fer de Saint-Paul, 
Minneapolis et Manitoba et au systeme des chemins de fer des 
Etats-Unis. 

Les passagers partant de toutes les localites sur l'Intercolo
nial et le chemin cle fer de l'Jle clu Prince Edouard peuvent obte
nir des passages a prix reduits pour Manitoba et les Prairies du 
Grand Nord-Ouest par les chemins de fer du Grand-Tronc. et du 
Michigan Central jusqn'a Chicago, par les chemins de fer de 
Chicago, Milwaukee et Saint Paul, eL de Chicago et North
Western jusqu'a Saint-Paul, et par celui de Saint-Paul, Minnea
polis et Manitoba jusqu'a Saint-Vincent; ensuite, par le chemin 
lie fer du Pacifique Canadien; 

-AUSSI-

par les steamers de premiere cla11Ee de la Compagnie de transport 
du Nord-Ouest, voyageant entre Sarnia, Duluth et de la Baie du 
Tonnerre, durant Ia saison de navigation. 

COLLINGWOOD SCHRIEBER, 

lngenieur en chef des Chemins de fer 
dtt Gouvernernent en operation. 
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------

BANQUE D'EPARGNES DU BUREAU DE POSTE. 

I. Les Banques d'Epargnes dn Bureau de Poste dans Ontario 
et Quebec, sont ouvertes tous les jours pour la' recepLion et 
le remboursement des depots, durant les heures ordinaires du 
Bureau de Poste. 

2. La garantie directe du Gouvernement est donnee par le 
statut a tons les depots faits. 

3. Toute personne quelconque pent a voir un compte de depot, 
et pe~t deposer tons les ans quelque nom:IDre que ce soit de dollars, 
depms $1 a $300, ou plus avec la permission dn Maitre-General 
des Postes. 

4. Des depots peuvent etre faits par des femmes mariees, et 
le~ depots ainsi faits, on par des femmes qui se mariraient par la 
smte, seront rembourses a ces memes femmes. 

5. Relativement. aux enfants au dessous de dix ans, l'argent 
peut etre depose : 

Premierement.-Par un parent ou ami comme curat6ur pour 
l'~nfant, et dans ce cas les depots peuvent etre retires par le 
curateur jusqu'a ce que l'enfant ait atteint l'age de d'ix ans, apres 
quoi le remboursement ne se fera que sur la quittance collective 
du curateur et de l'enfant ; 

Deuxiemement-Au propre nom de l'enfant, et, dans ce c3:s, 
le remboursement ne sera fait que lorsque l'enfant aura- atteint 
l'age de dix ans. 

6. Un deposant dans aucune des Banques d'Epargnes du 
Bureau de Poste pent continuer ses depots dans quelqu'autre 
bureau analogue que ce soit, sans en donner avis ni changer de 
livret et pent retirer des- deniers de n'importe quel bureau de 
Banq~e d'Epargnes qui lui conviendr3: le mieux. ~ar exempl~, 
s'il fait son premier depot a Cobourg, 1l peut en fa1re de subse
quents ou retirer ses deniers ala Banque d'Epargnes du Bureau 
de Poste de Collingwood ou Quebec, Sarnia, Brockville, ou 

- tout autre endroit qui lui conviendra le mieux, soit qu'il continue 
de resider a Cobourg ou qu'il s'etablisse ailleurs. 
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7. A chaque deposant on fournit un livret, qui doit €Jtre pro
duit chaque fois qu'il depose on retire des denier;;, et les sommes 
deposees on retirees y sont inscrites par le maitre de poste 
recevant ou deboursant ces deniers. 

8. Le compte de chaque deposant est term dans le bureau du 
Maitre General des Postes a Ottawa, et en outre du regu ~u 
Maitre de Poste porte au li vret, le deposant regoit nne recon~m~
sance directe du Maitre-General des Postes pour chaqne depot 
qu'il a fait. Si ceLte reconnaissance ne parvient pas au deposant 
dans les dix jours qui suivront Ia date du depot, il doit s'ad~esser 
de suite au MaiLre-General des Postes, par lettre, ayant som de 
donner son adresse, et, si c'est necessaire, ecrire de nouveau, 
parce que le regu du maitre de poste ne sufflt pas s'il n'est sui vi 
de celui qui doit lui etre adr<:sse d'Ottawa. 

9. Chaque deposan t do it envoyer son livret, tousles ans, le 
jour anniversaire de son premier depot, pour etre compare avec 
les livres du departement, et pour !'entree de !'interet. Le livret 
lui sera renvoye par Ia malle sui vante. Le depo»ant ne doit 
jamais, pour nulle autre cause, se dessaisir de son livret. 

10. Lor~qu'un deposant desire retirer des deniers, il pent le 
faire en s'adressant au Maitre-Gt'meral des Postes, qui lui adres
sera nn cheque pour le montant par Ia malle suivante, payable a 
quelque Banque d'Epargnes du Bureau de Poste que le deposant 
aura pu indiquer dans sa demande. 

11. Interet aux taux de 4 pour cent par annee est alloue sur 
les depots, et !'interet esL ajoute au principal le 30 juin de chaque 
anne e. 

12. Il est dfifendu par la loi aux Maitres de Poste de devoiler 
le nom d'aucun deposant, ou le montant de quelque somme 
deposee on retiree. 

13. Les deposants n'ont rien a payer pour deposer ou retirer 
des deniers, ni pour les livrets, non plus que pour leur correspon
dance avec le Maitre-General des Postes relativement a leurs 
depots. 

14. Le Maitre-General des Postes est toujours pret a recevoir 
eta ecouter toute reclamation, plainte on autres communications 
qui lui sont adressees par les deposants ou autres, relativement 
aux affail'es de la Banque d'Epargnes du Bureau de Poste. 

15. On pent voir a tons les Bureaux de Poste les reglements 
complets de !a Banque d'Epargnes du gouvernement. 
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CANADA- IMMIGRATION. 
Conc~ssion gratuite de 160 acres de terre de prairie aux 

colons qm v~ulent s'e_t,ablir dans la province de ~lanitoba. ' 
Conc~sswn gratmte de tOO a 200 acres de terrains boises aux 

colons qm veulen t s'etablir dans d'autres parties du Can 3-d a. ' 
0~ pent a~hete~' des fermes en partie defrichees et les Mti

ments a des pnx ra1sonnables. 
. . PR:pt DE PASSAGE REDUIT. 

. Les JOurnahers agncoles et leurs familles pen vent obtenir des 
b1llets de passage du Royaume-Uni au Canada, a raison dfl 
£5 stg.; pour les enfants au-dessous de huit ans, £2.1 Os. stg., et 
les enfants au-dessous ~'un an, lOs.; pour les servantes, £4 st.g. 

Les arran gem en ts s1-dessus seront val ides jusqu'a nouvel ordre . 
. On.peut obtenir tons les renseignements, dans le Royaume

Um, SOlt par lettre, ou en s'adressant a l'Agent canadien principal 
d'Immigration, 31, RUE QuEEN VrcTORIA, C. E., Londres, Angleterrfi. 

• . SOIN DES EMIGRANTS. 
Les em1grants trouveront a leur arrivee au Canada, des 

agents du gouvernement aux endroits suivants: 
Quebec-L. Stafford. 
Montreal-John J. Daley. 
Ottawa,~Ont.-W. J. Wills. 
Kingston, Ont.-R. McPherson. 
Toronto, Ont.-John A. Donaldson. 
Hamilton, Ont.-John Smith. 
Sherbroke, Quebec-Henry Hubbard. 
London, Ont.-A. G. Smith. 
Halifax, N.-E.-E. Clay. 
Saint-Jean, N. B.-N. Gardner. 
Dufferin, Manitoba-Jean E. Tetu. 
Winnipeg, Manitoba-W. Hespeler. 

Ces officiers du gou vernement vont recevoir les emigrants, a 
l'arrivee de chaque steamer, vaisseau a voiles ou convoi de 
chemin de fer, et il~ donneront a ceux qui le leur demanderont 
tons les renseignements et toute la protection possible. Les 
emigrants deV!'OI1t aussi leur communique!' toutes plaintes a leur 
arrivee. Les agents fourniront egalement toutRS les informations 
necessaires sur les terres ou vertes a la colonisation dans les 
differentes provinces, sur les fermes offert~s en vente, les ~e~an
des d'emploi, les salaires et g~ges, les v01es de commumcatwn, 
les frais de transport, etc., etc.; rls recevront, en outre, et transmet
tront toutes les lettres et envois des immigrants. 

On pourra compter sur !'exactitude des renseignements 
fournis par les Agents du Canada. 

J. H. POPE, 
Minislre de l'Agl'ietblturc. DEPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, l 

Ottawa, 1880. J 



Departemetd des l ravaux Publics. 

L'HONORABLE H. L. LANGEVIN, C. B .... MINISTRE nEs TaAv. Pun. 

G. F. BAILLARGE., .......................... b:ErUT:E. 

L. E. ST. 0. CHAPLEAU .................... SECRETA!HE. 

H. F. PERLEY ................................. 1NGENIEUR. 

T. s. SCOTT ...................................... ARCH!TECTE-EN-CHEF. 

JAMES BOWES ................................ AssrsTANT-AncHITECTE. 

0. DIONNE ....................................... COM.PTABLE. 

H. AIKII'IIS ....................................... AssrSTANT-CoMPTAllLE. 

J. E. VERREAULT ........................... .. " " 
J. W. HARPER ................................. PAIE·MAITRE. 

P. CARTIER .................................... SECRETAIRE-PR!VE. 

L. LEFEBVRE, T. H. ALLEN, ............ I 

E. P. BANGE, J. COTE, ...................... ~Co~n~us, 
F. J. MACKAY, H. TALBOT ............... J 

E. McCARTHY ................................... DEssrNATEUR. 

A. POTVIN ET M. WALH ................. MESSAGERS. 
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